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L’ ancien Conseiller à la sécurité
nationale des Etats-Unis, John
Bolton, a déclaré que la décision de

l'ex-président américain Donald Trump, de
reconnaître la prétendue souveraineté du
Maroc sur le Sahara occidental était "une
erreur", car, elle "ne reflète pas la politique
américaine de longue date", estimant
qu'elle pouvait être annulée.
Dans un entretien accordé au Centre algé-
rien de diplomatie économique (CADE),
M. Bolton a indique que "l'Administration
Trump avait commis une erreur de recon-
naître la revendication marocaine au Sahara
occidental".
C’est une erreur, car, dit-il, elle a entrainé
"plus de tension et de danger en Afrique du
Nord et au Sahel au moment où nous
devrions essayer de résoudre la question et
de ramener la stabilité".
Il rappelle, à cette occasion, avoir contri-
bué à la rédaction de la résolution du
Conseil de sécurité en 1991 en vertu de
laquelle a été créée la mission de l'ONU
pour l’organisation du référendum au
Sahara occidental (Minurso), comme son
nom l’indique, note l'ancien Diplomate
américain, le but de la mission n'était pas
simplement de surveiller le cessez-le-feu
entre le Polisario et le Maroc mais surcout
d'organiser le référendum en vue de résou-
dre le statut du territoire du Sahara occiden-
tal.
L’ancien Ambassadeur américain à l’ONU
affirme, qu'au printemps 1991, la
Communauté internationale pensait que
l'organisation du référendum
d’autodétermination au Sahara occidental
ne pouvait pas être très difficile à faire.
Puisque, argue-t-il, le recensement effectué
par les Espagnols, pouvait servir de base
pour l’élaboration de la liste des électeurs
potentiels en 1992 et pourtant, constate
M. Bolton, dès l'automne 1991, les
Marocains empêchaient la Minurso de
valider les recensements espagnols pour
inscrire les électeurs, afin de prendre les
mesures nécessaires pour préparer le vote.
Et ce procédé, qui a commencé quelques
mois après la création de la Minurso "s'est

poursuivi jusqu'à aujourd'hui", a-t-il
regretté.

L'incapacité de l'ONU pointé
du doigt 

Dans ce même entretien, l 'auteur de "The
Room Where It Happened: A White House
Memoir", a fait savoir qu'en 1997, il était
revenu comme volontaire pour aider James
Baker lorsqu'il est devenu l'envoyé person-
nel du Secrétaire général pour le Sahara
occidental.
"James Baker a travaillé très dur pendant
toute cette année jusqu'à ce que nous attei-
gnions ce que nous avons appelé les
accords de Houston où le Maroc s'est à
nouveau engagé de manière ambiguë
d'organiser un référendum, avant de
l'entraver de nouveau", en témoigne
Bolton.
Il rappelle que Baker est en fait revenu une
fois de plus, à ce moment-là, et lui-même,
a intégré l'administration George W. Bush,
mais Baker a continué en tant qu'envoyé
personnel et a fait de nombreux efforts
depuis lors.
Donc, d'après lui, "c'est une politique de
longue date des Etats-Unis sur le statut du
Sahara Occidental et le retour des réfugiés
sahraouis après un référendum libre et

juste était la politique américaine de base,
nous n'avons pas reconnu la souveraineté
marocaine sur le territoire".
Et de poursuivre : "Comme nous le
croyons la souveraineté vient du peuple et
le peuple du Sahara occidental aurait dû
avoir l'opportunité de décider par lui-même
de ce qu'il voulait être".
"Je pense donc que tout cela est un exem-
ple de près de 30 ans d'incapacité de l'ONU
à faire quelque chose que tout le monde
avait accepté en 1991", a-t-il fustigé. Il
s'est réjoui, par ailleurs, que
l'Administration Biden a déclaré qu'elle
allait revoir ce qui s'est passé et arriver à
sa conclusion. "Je pense que c'est très
important, je suppose que l'Algérie est en
contact avec le département d'Etat et
d'autres membres de l'administration Biden
qui travaillent là-dessus", a-t-il affirmé.

Le Maroc isolé au niveau 
africain 

Aussi, M. Bolton a souligné, que la posi-
tion de tous les pays de la région de
l'Union africaine dans son ensemble indi-
quent clairement que "le Maroc est très
isolé sur ce point".
L'ancien Diplomate américain ajoute que
l'Afrique rejette le fait que "le Maroc

insiste pour maintenir son contrôle sur le
Sahara occidental dont il contrôle environ
2/3 du territoire", soulignant que le mur de
sable qu'il a construit risque de provoquer
une réelle instabilité en Afrique du Nord.
Le Front Polisario a déjà exprimé claire-
ment, sa position sur ce point, rappelle-t-
il, et que la position marocaine va
conduire à plus de problèmes en violation
de l'engagement qu'ils ont pris de tenir le
référendum.
"Je suppose qu'il est important que
l'administration Biden agisse rapidement
pour inverser la décision de son prédéces-
seur. Nous avons eu près de 3 décennies au
cours desquelles le Maroc a empêché les
Nations-unies de tenir un référendum au
profit du peuple sahraoui.
Aussi, soutient-il, s'il n'y aura pas de réfé-
rendum d'autodétermination au Sahara
occidental (...)si le Maroc ne veut pas qu'il
soit organisé, alors il ne devrait pas avoir
de cessez-le-feu, l'ONU ne peut pas deve-
nir partie au différend et pourtant, en
confirmant le cessez-le-feu et en empê-
chant le référendum, elle prend le parti du
Maroc", argumente l'ancien Conseiller à la
sécurité des Etats-Unis.
Pour ce qui est de l'Europe, M. Bolton
pense que les pays européenns "doivent
avoir une vision plus forte et en faveur du
référendum".
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JOHN BOLTON

La décision de Trump sur le Sahara
occidental est "une erreur"

JEUDI À ALGER

Journée de
collecte de sang
L’Organisation nationale des journa-
listes sportifs algériens, (ONJSA),
organise une opération de collecte de
sang, demain jeudi à la Coupole de
l’Office du complexe olympique
Mohamed-Boudiaf (Alger), a indiqué
hier un communiqué de l’ONJSA.
Organisée en collaboration avec
l’Agence nationale du sang, (ANS),
cette 4e édition de collecte de sang est
prévue de 9h30 à 15h00. Tout le
Mouvement sportif national et la
société civile sont invités à prendre part
à cette opération, après la baisse "alar-
mante" de la fréquentation des structures
de transfusion sanguine, surtout depuis
l’apparition de la pandémie de coronavi-
rus.
"La grande salle de la Coupole sera équi-
pée d’un nombre déterminé de fauteuils
pour l’opération qui sera chapeautée par
deux équipes médicales de l’ANS, habi-
tuées à ce travail", a indiqué le commu-
niqué de l’ONJSA.
Les organisateurs assureront le total res-
pect des gestes barrières, des mesures
d’hygiène et de distanciation physique,
tel que recommandé par les autorités
sanitaires.
"Nous comptons sur une forte participa-
tion pour contribuer à aider les malades
hospitalisés et essayer de sauver des
vies, surtout dans le contexte actuel où
il faut être unis et solidaires", ont ajouté
les initiateurs de cette opération.

Les Jeux olympiques de Tokyo, reportés
l'an dernier de 2020 à 2021 en raison de la
pandémie, auront lieu "quoi qu'il arrive"
concernant l'évolution de la crise sanitaire,
a assuré hier le président du Comité
d'organisation japonais Yoshiro Mori.
"Nous devons dépasser les débats sur le
fait de les tenir ou pas. La question, c'est
de savoir comment nous les organiserons",
a-t-il ajouté, lors d'une réunion entre le
comité Tokyo-2020 et des responsables du
Parti libéral-démocrate (PLD) au pouvoir
au Japon.
"Réfléchissons à cette occasion à un nou-
veau genre de Jeux olympiques", a encore

lancé Mori, alors que les organisateurs
japonais ont déjà exprimé leur volonté de
faire des JO de Tokyo un "modèle" pour
des éditions futures, qui pourraient elles
aussi être confrontées à des crise sanitaires
comme celle du Covid-19.
Les déclarations de M. Mori interviennent
alors que le Premier ministre japonais,
Yoshihide Suga, devrait annoncer mardi
une prolongation jusqu'au 7 mars du dis-
positif d'état d'urgence face à la pandémie
mis en place début janvier dans plusieurs
départements du pays (dont Tokyo et sa
grande banlieue), pour une durée initiale
d'un mois. Un durcissement des conditions

d'accès au Japon pour les non-résidents a
déjà forcé le report de plusieurs événe-
ments sportifs, dont une épreuve-test de
natation synchronisée servant aussi de
tournoi de qualification olympique, décalée
à début mai alors qu'elle devait se tenir
début mars. Le relais de la flamme olym-
pique, à travers le Japon, doit toujours
démarrer le 25 mars.
Les organisateurs des JO de Tokyo doivent
présenter mercredi de nouveaux détails sur
leurs contre-mesures face au coronavirus.
Des décisions difficiles sur le nombre de
spectateurs, allant jusqu'à un possible huis
clos, devraient être prises au printemps.

PANDÉMIE

Les JO de Tokyo auront lieu "quoi
qu'il arrive"
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Ce numéro prend la direction des États-
Unis. Le massif des Rocheuses est une
immense barrière montagneuse de 3.000
kilomètres, grande comme 3 fois les
Alpes ! Il est traversé par l'Interstate 80 et
90, deux autoroutes qui relient l'ouest à
l'est du pays. Connues dans le monde
entier pour ses paysages et ses parcs natu-
rels, les Rocheuses se transforment en
hiver en un vaste piège pour des millions
d'automobilistes. Le froid, le blizzard et la
neige créent des conditions de circulation
parmi les plus extrêmes au monde.

21h00
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EENNQQUUÊÊTTEE  
SSOOUUSS  HHAAUUTTEE  TTEENNSSIIOONN

L'été, à Dunkerque, alors que la ville est
envahie par les touristes, la police muni-
cipale est particulièrement sur le qui-vive.
Ses hommes sont mobilisés pour tous
types d'intervention : arrestation de pick-
pockets, vols dans les supermarchés, har-
cèlement ou agressions sexuelles... Des
missions parfois risquées et où chaque
minute compte. Un simple appel et tout
peut basculer. Un contrôle de routine peut
donner lieu à des violences.  

21h00

GGIIRRLL

Lara, adolescente belge introvertie de 15
ans, s'impose une discipline stricte pour
devenir danseuse étoile. Avec l'appui de sa
professeure de danse classique qui croit en
elle, elle va au bout de ses possibilités
physiques par un travail acharné, suppor-
tant avec stoïcisme les souffrances que lui
infligent ses pieds meurtris. Née dans un
corps de garçon qu'elle ne supporte pas,
elle prend la décision de changer de sexe
par administration d'hormones et chirur-
gie, avec l'appui de son père bienveillant
et compréhensif.

21h00

SSOOLLAARR  IIMMPPUULLSSEE

Le 9 mars 2015 à Abu Dhabi, l'avion pro-
totype «Solar Impulse» a pris son envol
pour tenter d'effectuer le premier tour du
monde propulsé uniquement grâce à
l'énergie solaire. Sous les caméras du
monde entier, cette aventure exception-
nelle devra prouver au plus grand nombre
que les énergies renouvelables et les nou-
velles technologies peuvent changer notre
monde. Malheureusement, en juin 2015,
des difficultés techniques et météorolo-
giques ont amené l'équipe à reporter cet
exploit.  

21h00

LLEE  GGRRAANNDD  RREESSTTAAUURRAANNTT  ::  
RRÉÉOOUUVVEERRTTUURREE  

AAPPRRÈÈSS  TTRRAAVVAAUUXX

Pierre, le directeur du grand restaurant,
aura fort à faire pour satisfaire tous ses
clients, tout en empêchant sa mère,
Marthe, sa concurrente Florence et son
mari cuisinier Jean de transformer la soi-
rée en désastre. Au fil des tables, on
assiste aux péripéties de nombreux
clients, notamment un chômeur qui ne fait
pas le deuil de son licenciement et sa
femme au bord de la crise de nerf.

21h00

DDOOCC
LLEE  SSEELL  DDEE  LLAA  VVIIEE

Robert, père de deux garçons et compa-
gnon d'Emmanuelle, perd connaissance
sur un grand huit dans un fête foraine.
Emmanuelle et Robert annoncent à
l'équipe qu'ils vont se marier et souhaitent
le faire à l'hôpital, le plus vite possible.
Julia propose à Lorenzo de sortir dans un
bar après leur journée de travail. Gabriel
invite Alba à la Scala pour la remercier de
l'avoir soutenu lors de l'histoire du paracé-
tamol, qui a failli coûter la vie à un patient
allergique.

21h00

LLAA  FFIILLLLEE  
DDAANNSS  LLEESS  BBOOIISS

Appelée en urgence au chevet de sa soeur,
Jeanne, 27 ans, retourne chez leur oncle
Eric, où elle s'était pourtant bien jurée de
ne jamais revenir. Sur son lit de mort,
Céline lui fait un terrible aveu : depuis
quinze ans Youssef est emprisonné à tort
pour le meurtre de Julie, l'amie d'enfance
de Jeanne. A l'époque, sa sœur n'avait pas
osé avouer qu'elle était avec le jeune
homme au moment des faits ni lui fournir
un alibi.   

21h00

FFAAUUTT  PPAASS  RRÊÊVVEERR  
EENN  PPAAYYSS  DDEE  SSAAVVOOIIEE

Carolina De Salvo va partager des aven-
tures incroyables. A commencer par une
immersion dans les eaux glacées du lac du
Lou, en compagnie d'Alban Michon.
L'explorateur vient s'entraîner ici, car les
conditions sont très proches de celles des
régions polaires qu'il parcourt régulière-
ment. Romain et Christophe, deux pis-
teurs-artificiers, invitent Carolina à parta-
ger une expérience explosive : le déclen-
chement d'avalanches. Même si les mon-
tagnes grondent, elles peuvent aussi inspi-
rer des symphonies...   

21h00
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"Il est nécessaire d’améliorer la qualité de
l’enseignement, de la formation et de la

recherche scientifique au sein des universités
algériennes, afin de pouvoir relever les défis
socio-économiques qui se posent au pays."

Abdelbaki Benziane

Report de l’AGE de la Fédération algérienne
d'athlétisme

Le ministre de la Pêche et des Productions halieutiques, Sid-
Ahmed Ferroukhi, a annoncé à partir de Tlemcen où il était en
visite de travail, que le port  Sidna-Youchaâ, sera dédié à la
pêche hauturière. Lors de sa visite à cette nouvelle infrastruc-
ture portuaire, située dans la commune de Dar-Yaghmoracen à
Tlemcen, le ministre a indiqué, qu’une étude sera incessam-
ment lancée pour "adapter cette infrastructure en port de pêche
en haute mer". L’intérêt de l’étude est de donner des solutions
adéquates pour permettre au port d’accueillir les grands bateaux
de pêche au lieu des petits métiers, des chalutiers et autres pré-
vus initialement dans ce projet. Le port Sidna-Youchaâ était
destiné aux activités de pêche avec une capacité de 295 embar-
cations. Réceptionné en 2020, le port devrait connaître la réa-
lisation de nouvelles structures, telle qu’une halle à marée, des
cases de pêcheurs, un bloc administratif, une station de ravi-
taillement ainsi que la réalisation d’atelier de réparation navale,
fabrique de glaces outre des ateliers de ramonage.

L'assemblée générale élective de la Fédération algérienne
d'athlétisme (AGE/FAA), initialement prévue le 3 février à
Alger, a été finalement reportée à une date ultérieure sur décision
du ministère de la Jeunesse et des Sports (MJS), a appris l'APS
auprès d'une source autorisée. Le motif de cet ajournement serait
lié "à un léger problème organisationnel", car la tutelle a établi
"un calendrier bien défini" pour le déroulement des AGE des dif-
férentes fédérations sportives. La nouvelle date à laquelle se tien-
dra cette assemblée élective, pour la désignation du nouveau
bureau qui dirigera l'instance pendant le mandat olympique
2021-2024 n'a pas encore été fixée. Trois candidats ont postulé
pour essayer de briguer le poste de président, à savoir le prési-
dent sortant, Abdelhakim Dib, Kamel Benmissi (ancien prési-
dent de la FAA) et Farid Boukaïs, l'actuel président de la Ligue
d'athlétisme de Tizi-Ouzou. Leurs dossiers se trouvent actuelle-
ment au niveau de la commission des candidatures, composée de
M'Hamed Cheboub, Saïd Ahmim et Kamel Moussaoui, qui a
reçu également les dossiers de vingt-neuf (29) candidats souhai-
tant briguer un poste au sein du nouveau bureau fédéral.

En marge d’une visite d'inspection d'un certain nombre de pro-
jets dans les zones enclavées de la commune de Dhoui-Tabet
dans la wilaya de Saïda le wali de Saïda a indiqué que les auto-
rités locales ont décidé de "lancer une première expérience au
chef-lieu de wilaya pour alimenter les foyers en électricité en
utilisant l’énergie solaire", soulignant que cette opération
"touchera à ses débuts 40 foyers avant d'être généralisée ulté-
rieurement à d'autres cités de la ville de Saïda". L’opération
s’inscrit dans le cadre de l’orientation de l’État portant sur la
diversification des sources d’énergie, surtout pour la produc-
tion de l’électricité en utilisant l’énergie solaire. Par ailleurs,
les propriétaires d’habitations rurales de la wilaya bénéficie-
ront, à partir de l’année en cours, de l’électricité utilisant
l’énergie solaire. Le wali de Saïda s’est enquis, lors de cette
visite, des travaux d’extension d’une école primaire dans la
commune de Dhoui-Tabet pour deux nouvelles classes, ainsi
que sur le respect du protocole sanitaire de prévention contre la
pandémie du coronavirus au niveau de la salle de soins.

Expérience pilote à Saïda de l’utilisation 
de l’énergie solaire

Le port Sidna-Youchaâ à Tlemcen 
sera dédié à la pêche hauturière Il arrache 

son bracelet
électronique pour
pouvoir retourner

en... prison
Un homme de 44 ans a arraché

son bracelet électronique et l’a jeté
dans l’Adour à Dax dans les

Landes. Mais pas pour s’échapper
à un mois de la fin de sa

condamnation… Non, sa volonté
était de se faire arrêter pour
pouvoir retourner en prison.

D’ailleurs, il avait même prévenu le
centre de surveillance électronique

de Bordeaux de son geste.
En comparution immédiate, il a

expliqué qu’il souhaitait quitter le
domicile familial après une dispute
avec sa femme. Avant son geste, il

s’était même rendu au
commissariat de la ville pour

demander à être conduit en prison.

Poutine soupçonné
d’être derrière 
la disparition
d’un... dauphin  

La mascotte de la ville portuaire de
Dingle, en Irlande, a disparu en
octobre 2020. Ce dauphin adoré
par les citadins et les touristes

pourrait avoir pâti de…
technologies marines utilisées par
la Russie. Le dauphin vivait depuis
des décennies au large de Dingle.

Une statue de bronze le
représentant y avait même été

érigée en 2000.  Certains
politiciens irlandais ont donc laissé
entendre que la Russie, qui utilise

des sonars près de la baie de
Dingle, pourrait en être

responsable. "Ce pourrait être les
Russes. Ce pourrait être Poutine",
a notamment déclaré le sénateur

irlandais Ned O’Sullivan.

Un chien succède 
à une chèvre au
poste de... maire  

Les habitants de Fair Haven, aux
États-Unis, élisent des animaux au
poste de "maire honoraire" afin de

faciliter la collecte de fonds
nécessaires pour rénover un

terrain de jeux. Après avoir élu en
2018 une chèvre au poste de maire
honoraire, les habitants de la ville
de Fair Haven, dans le Vermont ont
perpétué cette tradition en 2020 en
confiant ce titre honorifique à un

chien. Ironie du sort, l’actuel
"maire honoraire" n’aura

malheureusement pas le droit de
se rendre sur le terrain en question
dont un panneau à l’entrée stipule

"Interdit aux chiens".
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LIGUE 1 (MISE À JOUR)

Le podium pour enjeu
Le nouveau dauphin du
Championnat de Ligue 1 de
football, l’Olympique Médéa,
accueillera aujourd’hui le CR
Belouizdad, dans un duel à six
points, alors que le MC Alger
effectuera un long et périlleux
déplacement à Béchar.

PAR MOURAD SALHI

L’ Olympique Médéa tentera de
continuer sa belle chevauchée
en misant cette fois-ci sur le

huitième match consécutif sans
défaite (6 victoires et un nul). Cette
formation de Médéa, qui s’est hissée à
la deuxième place avec 20 points,
après sa victoire à domicile face à
l’ASO Chlef (2-1), veut, désormais,
réduire l’écart sur le leader sétifien
qui compte 24 points.
L’entraîneur Cherif Hadjar, qui fait un
travail remarquable à Médéa, avoue
que ce match face à un concurrent
direct pour le fauteuil de leader sera
très disputé. "Le Chabab est un
sérieux client. Nous allons bien profi-
ter de l’état d’esprit de nos joueurs
pour continuer notre bonne marche en
avant", a indiqué le technicien de
l’Olympique Médéa.
Forcé au partage du gain à domicile
lors de la précédente journée par l’ES
Sétif (1-1), le CR Belouizdad sera cer-
tainement mis à rude épreuve. Seule
équipe invaincue jusque-là, le Chabab
est appelé, néanmoins, à confirmer ses
statistiques. L’entraîneur français des
Belouizdadis, Franc Dumas, se méfie
de cette formation qui continue, selon
lui, à impressionner tout le monde.
"On aura affaire à une équipe qui car-
bure en plein régime. Notre mission
ne sera pas facile, mais nous allons

faire de notre mieux pour revenir avec
un bon résultat", a indiqué
l’entraîneur des Rouge et Blanc,
Franc Dumas.
Cette rencontre sera dirigée par
l’arbitre Gamouh, assisté de ses deux
compatriotes Tamrabet et Bouima.
De son côté, le MC Alger effectuera
un long et périlleux déplacement à
Béchar pour défier la JS Saoura. Les
coéquipiers de Frioui se présenteront
au stade 20-Août à Béchar avec un
moral dans les chaussettes.
Rien ne va plus entre les propriétaires
du club et les supporters, malgré les
bons résultats. Les inconditionnels
des Vert et Rouge, qui se sont attaqués
au siège de la compagnie pétrolière
algérienne Sonatrach à Alger, exigent
le départ de l’actuelle direction.
L’entraîneur du club, Nabil Neghiz, a
tiré la sonnette d’alarme en déclarant
que "sans motivation, le club n’ira

pas loin". Côté effectif, le staff tech-
nique du Mouloudia est appelé à com-
poser son onze rentrant sans les ser-
vices de plusieurs joueurs en raison de
blessures. Il s’agit de Brahimi,
Boutaga, Djabou et Bourdim. Des élé-
ments qui ne sont pas des moindres.
De son côté, la JS Saoura, qui occupe
la huitième place avec 17 points dans
son escarcelle, n’est pas vraiment loin
du podium. Une victoire lui permet-
trait de rejoindre l’Olympique Médéa
à la deuxième place au classement
général. Les Bécharois, qui restent sur
une défaite lors du dernier derby de
l’Ouest face au MC Oran (2-1), tente-
ront certainement de se racheter
aujourd’hui sur leurs bases du 20-
Août. Le match sera dirigé par
l’arbitre Bouzerar, assisté de
Salaouandji et Kadem.

M. S.

FAF

Un match contre une "sélection mondiale''
à programmer prochainement

La Fédération algérienne de football
(FAF) envisagera, dans un avenir
proche, de programmer un match ami-
cal contre "une grande sélection mon-
diale" au nouveau stade d'Oran dont
les travaux touchent à leur fin, a indi-
qué lundi à Oran son président,
Kheïreddine Zetchi.
"Je suis vraiment ébahi par cette très
belle infrastructure aux normes inter-
nationales et dans laquelle on fera en
sorte de programmer une rencontre
amicale face à une grande sélection
mondiale, une occasion aussi pour
lancer la campagne de promotion des
Jeux méditerranéens (JM) qui auront
lieu à Oran en 2022", a déclaré le
patron de la FAF à la presse en marge
de sa visite, en compagnie du sélec-
tionneur Djamel Belmadi, au stade de
40.000 places.
Kheïreddine Zetchi, dont il s’agit de
sa première visite au nouveau stade

d’Oran qui devrait être réceptionné le
31 mars prochain, a profité de
l’occasion pour rassurer le directeur
général du Comité d’organisation des
JM, Salim Ilès, quant à son soutien
total. "La FAF, l’équipe nationale et
tous ses joueurs sont mobilisés pour
participer à la campagne de promo-
tion des JM afin que cet évènement
que va abriter notre pays soit une par-
faite réussite", a ajouté M. Zetchi,
dont le mandat olympique expirera en
mars prochain.
Pour sa part, l’entraîneur national,
Djamel Belmadi, s’est dit "très satis-
fait" de la qualité de la pelouse du
stade, ainsi que de ses équipements,
appelant au passage à "préserver ce
précieux acquis pour le football algé-
rien en particulier et le sport national
en général". Il n’a pas, en outre,
écarté l’éventualité de voir l’équipe
nationale se produire au niveau de

cette infrastructure dans un avenir
proche, tout en vantant le public ora-
nais "très passionné du football et qui
aime tant ses clubs et sa sélection".

APS

USMA
L'arrivée de

Hamed Belem
tombe à l'eau

Après avoir annoncé la signature
de l'ailier burkinabé Hamed
Belem, l'USMAlger a indiqué que
le transfert était finalement annulé.
Dans un communiqué, l'USM
Alger a déclaré que le transfert
d'Hamed Belem n'avait finalement
pas été validé. Pourtant, un accord
avait été trouvé avec le club burki-
nabé et tous les détails de la trans-
action étaient réglés. Le président
Achour Djelloul avait même signé
les documents à Bologhine à
22h00, d'après le club.
Toutefois, lorsque les Algérois ont
procédé à l'instruction du dossier
sur le TMS, les dirigeants du
Rahimo FC se seraient rétractés «
prétextant de prétendues garanties
non contractuelles qui n'auraient
pas été tenues ». L'USMA a
ensuite indiqué que « lors d'un
échange entre notre directeur
sportif et le président du Rahimo
FC, ce dernier a fait savoir que
son joueur aurait été découragé
par son entourage. Nous tenons à
informer nos chers supporters que
nous nous réservons le droit d'user
des voies et moyens juridiques
auprès des instances habilitées
pour considérer les raisons réelles
de cette rétractation inexpliquée ».
De son côté, le FC Rahimo a pré-
cisé que la raison de l'annulation
du transfert était un retard de trans-
mission de quelques documents.
Le club a assuré que l'USMA avait
été « juste et correcte » dans les
discussions.

MERCATO
Nabil Bentaleb

en Italie ?
Indésirable du côté de Schalke 04,
le milieu algérien Nabil Bentaleb
pourrait quitter son club durant les
dernières heures du mercato hiver-
nal. À en croire le quotidien alle-
mand Bild, Nabil Bentaleb pour-
rait très prochainement faire ses
adieux à la Bundesliga. Trois clubs
italiens seraient en lice pour tenter
de récupérer le milieu de terrain :
le Torino, le Genoa et Parme.
L'Algérien a participé à 8 matchs
toutes compétitions confondues
cette saison. Toutefois, depuis
novembre dernier, il est exclu du
groupe professionnel.
En fin de contrat en juin prochain,
le club allemand voudrait récupé-
rer une légère indemnité finan-
cière. Arrivée pour 19 millions
d'euros, Bentaleb est le deuxième
plus gros achat de l'histoire du club
après Breel Embolo (26,5 mil-
lions). À noter qu'il est toujours le
plus gros salaire du club.

SPORTS

La production du vaccin russe
“Sputnik V”, en Algérie,
débutera dans les semaines à
venir, a annoncé avant-hier
soir le directeur général de
l’Agence nationale des
produits pharmaceutiques
(ANPP), Kamel Mansouri, lors
de son passage à la
Télévision publique.
PAR RAHIMA RAHMOUNI

L e même responsable a souligné, que
les pourparlers avec la partie russe, au
sujet de la production en Algérie du

vaccin Sputnik V, avaient atteint un stade
très avancé, ajoutant qu’il était temps pour
l’Algérie de passer du statut d’importateur
de vaccins à exportateur.
Dans le détail, Mansouri a fait savoir, que
le processus de production du vaccin russe
se déroulerait en partenariat entre
l’entreprise publique Saidal, et des entre-
prises privées algériennes “qui ont
l’expertise nécessaire dans la production de
médicaments”, a-t-il affirmé.
Selon le directeur général de l’Agence
nationale des produits pharmaceutiques,
l’Algérie va tenter de couvrir la demande
nationale de ce vaccin dans un premier
temps, pour passer, en seconde phase, à
l’exportation, “notamment vers les pays
voisins”, a-t-il précisé.
Pour rappel, l’Algérie et la Russie sont
convenues, lors d’une audience accordée
dimanche par le Premier ministre,
Abdelaziz Djerad, à l’ambassadeur de la
Fédération de Russie à Alger, Igor Beliaev,
d’initier des contacts dans le but d’instituer
une coopération bilatérale dans le domaine
de la fabrication du vaccin anti-Covid-19,
russe “Sputnik V” en Algérie.
Les deux parties sont d’accord, à cet égard,
pour établir des contacts entre les services
compétents des deux pays, dans le but
d’instituer une coopération bilatérale dans
le domaine de la fabrication du vaccin
russe Sputnik V en Algérie.

Le vaccin russe Spoutnik V
efficace à plus de 91%

Le vaccin Spoutnik V, au sujet duquel la
Russie avait été accusée de manquer de
transparence, est efficace à 91,6% contre
les formes symptomatiques du Covid-19,
selon des résultats publiés mardi dans la
revue médicale The Lancet et validés par
des experts indépendants.
“Le développement du vaccin Spoutnik V
a été critiqué pour sa précipitation, le fait
qu’il ait brûlé des étapes et une absence de
transparence. Mais les résultats rapportés
ici sont clairs et le principe scientifique de
cette vaccination est démontré”, ont
estimé deux spécialistes britanniques, les
professeurs Ian Jones et Polly Roy, dans
un commentaire joint à l’étude du Lancet.
Cela “veut dire qu’un vaccin supplémen-
taire peut désormais rejoindre le combat
pour réduire l’incidence du Covid-19”, ont
insisté ces chercheurs qui n’ont pas eux-
mêmes été impliqués dans l’étude.
Ces premiers résultats, vérifiés
d’efficacité, corroborent les affirmations
initiales de la Russie, accueillies avec
méfiance à l’automne dernier par la com-
munauté scientifique internationale. Ils

semblent classer à ce stade le Spoutnik V
parmi les vaccins les plus performants,
avec ceux de Pfizer/BioNTech et Moderna
(autour de 95%), qui utilisent pourtant une
technologie différente (l’ARN messager).
Ces dernières semaines, des voix ont com-
mencé à s’élever en Europe pour que
l’Agence européenne des médicaments
(EMA) évalue rapidement le Spoutnik V,
déjà utilisé en Russie et dans quelques
pays (dont l’Argentine ou l’Algérie). Les
résultats publiés dans The Lancet provien-
nent du dernier stade des essais cliniques du
vaccin, la phase 3, qui porte sur près de
20.000 participants.
Comme toujours en pareil cas, ces résul-
tats émanent de l’équipe qui a élaboré le
vaccin puis mené les essais, et ils ont
ensuite été soumis à d’autres scientifiques
indépendants avant publication. Ils mon-
trent que le Spoutnik V réduit de 91,6% le
risque de contracter une forme symptoma-
tique de Covid-19.
Les participants à l’essai mené entre sep-
tembre et novembre, ont tous reçu deux
doses de vaccin ou de placebo à trois
semaines d’intervalle. Les participants à
l’essai mené entre septembre et novembre
ont tous reçu deux doses de vaccin ou de
placebo à trois semaines d’intervalle. A
chaque fois, cela s’accompagnait d’un test
PCR. Dans les jours suivant
l’administration de la deuxième dose, un
test PCR n’était réalisé que chez les per-
sonnes qui développaient des symptômes.
Au total, 16 volontaires sur 14.900 qui
avaient reçu les deux doses du vaccin ont
été testés positifs (soit 0,1%), contre 62

sur 4.900 qui avaient reçu le placebo (soit
1,3%).
Les auteurs pointent toutefois une limite:
dans la mesure où les PCR n’ont été réa-
lisés “que quand les participants ont
déclaré être atteints de symptômes du
Covid, l’analyse de l’efficacité ne porte
que sur les cas symptomatiques”.
“D’autres recherches sont nécessaires pour
cerner l’efficacité du vaccin sur les cas
asymptomatiques et sur la transmission”
de la maladie, poursuit The Lancet dans un
communiqué.
Par ailleurs, en se basant sur quelque
2.000 cas de personnes de plus de 60 ans,
l’étude juge que le vaccin semble efficace
dans cette classe d’âge. Enfin, des données
partielles semblent montrer qu’il protège
extrêmement bien contre les formes modé-
rées à sévères de la maladie. Le Spoutnik
V russe est un vaccin « à vecteur viral »:
on prend pour base d’autres virus, rendus
inoffensifs et adaptés pour combattre le
Covid.
C’est également la technique utilisée par
le vaccin d’AstraZeneca/Oxford, efficace à
60% selon l’Agence européenne des médi-
caments (EMA). Mais alors que le vaccin
d’AstraZeneca est basé sur un unique adé-
novirus de chimpanzé, le Spoutnik V
russe utilise deux adénovirus humains dif-
férents, pour chacune des deux injections.
Selon ses concepteurs, le fait d’utiliser
pour le rappel un adenovirus différent de
celui de la première injection pourrait pro-
voquer une meilleure réponse immuni-
taire.

R. R.

PAR RACIM NIDHAL

La compagnie aérienne émirienne,
Emirates, propose de faire de Dubai un
centre de stockage des vaccins anti-Covid-
19. La compagnie annonce, ainsi, assurer
le transport de ces vaccins vers de nom-
breux pays, au Moyen Orient, en Afrique
et dans le sous-Continent indien. Cette
distribution sera assurée sur une base quo-
tidienne, fait-on encore savoir.
Afin d’assurer cette mission logistique,
Emirates compte mettre en service sa
flotte d’avions-cargos et d’avions de trans-
port de voyageurs “L’idée est de pouvoir
assurer des livraisons sur une base quoti-
dienne» aux pays qui auront besoin de ces
vaccins et dont certains ne peuvent pas les

stocker”, a confié le chef adjoint de la divi-
sion cargo d’Emirates, Nabil El Morr au
tabloïd français Le Figaro.
Le même responsable a également ajouté :
“La plupart des pays ont un problème de
stockage alors que nous avons cette capa-
cité”.
L’initiative s’inscrit, selon le
Gouvernement émirati, dans les efforts de
l’Organisation mondiale de la santé
(OMS), et de son système Covax destiné
à distribuer équitablement des vaccins anti-
Covid. Avec plus de trois millions de
doses administrées, Les Emirates se clas-
sent deuxième derrière Israël en termes de
pourcentage de la population vaccinée,
estime le site allemand de recueil de don-
nées Statista. Notons qu’en octobre der-

nier, Emirates avait annoncé l’ouvrture
d’un hub de fret dédié au transport aérien
du vaccin du Covid-19.
Baptisé Emirates SkyCentral DWC, ce
hub servira de plateforme de référence pour
le stockage à froid et la distribution du
vaccin : “il n’aura pas de commune mesure
ailleurs dans le monde”, affirmait alors la
compagnie émiratie dans un communiqué.
Le hub permet ainsi à Emirates SkyCargo,
d’acheminer les vaccins depuis les sites de
fabrication du monde entier, de les stocker
et de préparer les expéditions, en vue de
leur distribution régionale et mondiale. Le
hub permet également de stocker à froid
des millions de doses de vaccin anti-
Covid-19.

R. N.
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DANS LES PROCHAINES SEMAINES

L'Algérie entamera la production
du vaccin russe

La compagnie Emirates exploite
son hub pour le transport du vaccin

CORONAVIRUS EN ALGÉRIE
263 nouveaux cas
et 4 décès en 24h
263 nouveaux cas de coronavirus
et 4 décès ont été enregistrés
durant les dernières 24 heures en
Algérie, selon le bilan de ce pre-
mier février du Comité scienti-
fique chargé du suivi de l’épidémie
du coronavirus.
L’Algérie totalise 107.842 conta-
minations depuis le début de
l’épidémie, dont 2.898 décès.
Le nombre de contaminations ne
se stabilise toujours pas, mais
reste inférieur à 300 personnes par
jour, depuis le début du mois en
cours.

FABRICATION DU VACCIN
SPUTNIK-V EN ALGÉRIE
Les explications
de Benbahmed
Le ministre de l’Industrie pharma-
ceutique, Lotfi Benbahmed, s’est
exprimé, hier mardi, sur la fabrica-
tion du vaccin russe anti Covid-19
“Sputnik-V” en Algérie.
Cité par l’agence officielle APS,
Lotfi Benbahmed a annoncé que
“le laboratoire Frater Razes a
entrepris des discussions avec un
opérateur russe pour la production
du vaccin Spoutnik V en Algérie”.
Le ministre a précisé, que le dos-
sier technique pour la production
du vaccin a été transmis à
l’Agence nationale du médica-
ment, depuis un mois et demi.
“La Russie est disposée à nous
fournir cette technologie et
accompagner l’Algérie dans ce
projet en transférant les technolo-
gies nécessaires à l’Algérie”, a
indiqué Benbahmed.
S’agissant des délais de produc-
tion, le ministre a expliqué que le
début de la production “pourra se
faire rapidement après réception de
la matière première”.
“La production peut débuter deux
mois après l’arrivée de la matière
première de Russie et les analyses
spécifiques au vaccin”, a-t-il
ajouté.

R. N.
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La dirigeante birmane a été
renversée lundi après un coup
d'État militaire. La prix Nobel
de la Paix désavouée par la
communauté internationale
pour sa passivité face aux
exactions contre les
Rohingyas fait partie des rares
personnalités à avoir été si
adulées et si vite détestées.

U n coup d'État a été perpétré le 1er

février en Birmanie par l'Armée
qui a arrêté la chef du gouver-

nement Aung San Suu Kyi et le prési-
dent de la République Win Myint.
L'Armée a proclamé l'état d'urgence
pour un an et placé ses généraux aux
principaux postes. Elle promet de
nouvelles élections et un transfert de
pouvoir. "Nous avons entendu dire
qu'ils étaient détenus à Naypyidaw", a
précisé à l'AFP Myo Nyunt le porte-
parole de la Ligue nationale pour la
démocratie – le parti au pouvoir –, à
propos d'Aung San Suu Kyi et du
Président Win Myint. Plusieurs autres
responsables ont aussi été interpellés,
selon lui.
L’armée prétend que le putsch est
nécessaire pour préserver la "stabilité"
de l'État, comme l'ont fait savoir les
militaires dans une annonce sur leur
chaîne de télévision, NAME. Ils accu-
sent la commission électorale de ne
pas avoir remédié aux "énormes irré-
gularités" qui ont eu lieu, selon eux,
lors des législatives de novembre,
remportées massivement par le parti
d'Aung San Suu Kyi, au pouvoir
depuis les élections de 2015. Ils exi-
geaient que la commission électorale
dirigée par le gouvernement publie la
liste des électeurs à des fins de vérifi-
cation – ce que la commission n'a pas
fait. Le chef de l'armée, le général Min
Aung Hlaing avait déclaré que la
Constitution pouvait être "révoquée"
dans certaines circonstances. Selon le
communiqué de l'armée, Min Aung
Hlaing concentre désormais les pou-
voirs "législatif, administratif et judi-
ciaire", tandis qu'un autre général,
Myint Swe, a été désigné Président
par intérim, un poste honorifique.
L'armée s'est ensuite emparée de
l'hôtel de ville de Rangoun, la capitale
économique du pays, et l'accès à son
aéroport international était bloqué par
des militaires, ont constaté des journa-
listes de l’AFP. Les télécommunica-
tions, portables et internet, étaient gra-
vement perturbées, selon l'ONG spé-
cialisée Netblocks.

L'Onu, l'UE et les Etats-Unis
condamnent

Le secrétaire général de l'Onu,
Antonio Guterres, a "fermement"
condamné l'arrestation d'Aung San
Suu Kyi, tandis que le Conseil de
sécurité devrait se réunir dans les pro-

chains jours. Avec l'arrestation
d'autres dirigeants politiques et la
déclaration du transfert de tous les
pouvoirs législatifs, exécutifs et judi-
ciaires aux militaires, "ces développe-
ments portent un coup dur aux
réformes démocratiques en
Birmanie", a estimé Antonio Guterres
dans un communiqué. Les élections
générales du 8 novembre 2020 "confè-
rent un mandat fort à la LND, reflé-
tant la volonté claire du peuple de
Birmanie de continuer sur la voie
durement acquise de la réforme démo-
cratique", a-t-il ajouté. En consé-
quence, Antonio Guterres a appelé les
dirigeants militaires "à respecter la
volonté du peuple de Birmanie et à
adhérer aux normes démocratiques,
tout différend devant être résolu par
un dialogue pacifique. Tous les diri-
geants doivent agir dans le plus grand
intérêt de la réforme démocratique en
Birmanie, s'engager dans un dialogue
constructif, s'abstenir de toute vio-
lence et respecter pleinement les
droits de l'Homme et les libertés fon-
damentales", a insisté le chef des
Nations unies. Le président du
Conseil européen Charles Michel a

fait savoir que l'Union européenne
condamnait "fermement" le coup
d'Etat. De son côté, la porte-parole de
la Maison Blanche, Jen Psaki, affirme
dans un communiqué : "Les Etats-
Unis s'opposent à toute tentative de
modifier le résultat des récentes élec-
tions [...] et prendront des mesures
contre les responsables." Un porte-
parole de la diplomatie chinoise,
repris par l'AFP, a appelé les représen-
tants politiques birmans à "régler
leurs différends dans le cadre de la
Constitution et des lois afin de main-
tenir la stabilité politique et sociale".

Aung San Suu Kyi : itinéraire d'un
mythe déchu

Longtemps exilée en Angleterre,
Aung San Suu Kyi, aujourd'hui âgée
de 75 ans, est rentrée en Birmanie en
1988, devenant la figure majeure de
l'opposition. Elle a passé 15 ans en
résidence surveillée avant d'être libé-
rée par l'armée en 2010. Pendant plu-
sieurs années, Aung San Suu Kyi a été
présentée dans les médias occidentaux
comme une figure de la lutte pour les
droits de l'Homme, ce qui lui avait
notamment valu un Prix Nobel de la

paix. Mais récemment, elle a fait
l'objet de vives critiques pour sa ges-
tion de la crise des musulmans rohin-
gyas (des centaines de milliers d'entre
eux ont fui en 2017 les exactions de
l'armée et se sont réfugiés au
Bangladesh voisin). Son parti avait
néanmoins remporté une victoire écra-
sante en novembre. Il s'agissait des
deuxièmes élections générales depuis
2011, année de la dissolution de la
junte. En 2015, la LND avait obtenu
une large majorité. Mais elle avait été
contrainte à un délicat partage du pou-
voir avec l'armée qui contrôle trois
ministères clés (l’Intérieur, la Défense
et les Frontières). "La relation entre le
gouvernement et les militaires était
compliquée", déclare à l'AFP Hervé
Lemahieu, spécialiste auprès de
l'institut Lowy en Australie.

Fermeture des banques
Les banques birmanes ont été tempo-
rairement fermées peu après le coup
d'Etat. L'Association des banques du
pays a expliqué par des mauvaises
connexions Internet. Les données
réseau montrent que la connectivité
nationale est tombée à 75 % des
niveaux ordinaires à partir de 3h. Puis
c’est le black-out, notamment dans la
capitale. Les réseaux de téléphonie
mobile sont également partiellement
interrompus. Des journalistes de
l'AFP rapportent pour leur part des
files devant des distributeurs automa-
tiques afin de retirer de l'argent. Ce
coup d'État intervient alors que le
Parlement issu des dernières législa-
tives devait entamer sa première ses-
sion ce 1er février.
Il y a encore peu d’images de cette
nuit birmane même si la présence de
militaires est rapportée dans les rue de
Naypyidaw et à Rangoon.

Aung San Suu Kyi exhorte la
population à "ne pas accepter le

coup d'État "
L'armée birmane a promis de nou-
velles élections une fois que l'état
d'urgence d'un an, proclamé à la suite
de son coup d'État, serait écoulé.
"Nous mettrons en place une véritable
démocratie multipartite", ont déclaré
les militaires dans un communiqué
publié sur leur page Facebook, ajou-
tant que le pouvoir sera transféré après
"la tenue d'élections générales libres
et équitables".
Ces derniers jours, la tension était
devenue très forte entre les militaires
et le gouvernement civil. Les mili-
taires avaient dans un premier temps
évoqué un possible coup d'État lors
d’une conférence de presse.
La Birmanie est sortie il y a tout juste
10 ans d'un régime militaire au pou-
voir pendant presque un demi-siècle.
Les deux derniers coups d'État depuis
l'indépendance du pays en 1948,
remontent à 1962 et 1988.

Agences

BIRMANIE

Aung San Suu, chute d’une icône
de pacotille
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Les cours du pétrole battaient
de nouveaux records ce 02
février, le WTI retrouvant un
niveau de prix plus vu depuis
un peu plus d’un an, avant que
la pandémie de Covid-19 ne
frappe sévèrement le marché
du brut, portés par la
demande notamment aux
Etats-Unis.
PAR RIAD EL HADI

H ier matin, le baril de Brent de la mer
du Nord pour livraison en avril
décollait de 2,27% à Londres par

rapport à la clôture de la veille, à 57,63
dollars. Le baril américain de WTI pour le
mois de mars grimpait dans le même
temps de 2,37% à 54,82 dollars. Les deux
contrats de référence ont touché quelques
instants plus tôt des plus hauts inédits
depuis respectivement le 24 février et le 24
janvier 2020, à 57,73 dollars et 54,91 dol-
lars le baril. “La bonne semaine des cours
du pétrole continue”, constate Stephen
Innes, analyste.
Dernier coup de pouce en date pour les
cours du brut selon l’analyste : un nou-
veau président des Etats-unis déterminé à
faire passer un ambitieux plan de sauve-
tage de l’économie de 1.900 milliards de
dollars, au lendemain d’une réunion de
deux heures avec un groupe de dix séna-
teurs de l’opposition.
Ce plan de relance porté par Joe Biden est
synonyme de coup de fouet pour la
demande de brut du premier consommateur
mondial, les Etats-Unis. “Le sentiment
positif palpable plus largement sur les
marchés et le temps glacial qui a balayé les
Etats-Unis, poussant à la hausse la
demande de chauffage” sont autant de fac-
teurs haussiers supplémentaires pour
l’analyste, Jeffrey Halley.
Les investisseurs attendent par ailleurs les
développements de la journée de mercredi,
marquée par une réunion de l’Organisation
des pays exportateurs de pétrole (Opep) et
leurs alliés et la publication par l’Agence
américaine d’information sur l’énergie
(EIA) des stocks de brut aux Etats-Unis.
L’Algérie est un pays attractif pour

l’investissement dans le domaine énergé-
tique et sera encore favorisé par la nouvelle
loi des hydrocarbures, a rassuré le ministre

de l’Énergie, Abdelmadjid Attar.
Accueilli hier dans l’invité de la Rédaction
sur la chaine 3 de la Radio algérienne, le
ministre souligne que les avantages fis-
caux introduits dans la nouvelle loi des
hydrocarbures rendront le pays plus attrac-
tif. “La réduction de la fiscalité prévue
dans la nouvelle loi, pour certains types de
contrats participatifs, donnera à l’État une
part de 56 à 80 % y compris Sonatrach”,
explique-t-il.

L’Algérie est un pays
attractif pour l’investissement

dans les hydrocarbures

Attar est revenu sur les textes
d’application en annonçant qu’ils seront
promulgués au cours de cette année. Il a
précisé que 32 textes parmi les 38 sont
finalisés dont 30 sont au niveau du secré-
tariat du gouvernement.
Revenant sur les réserves en hydrocarbure
estimées dans le sous-sol, le ministre de
l’Énergie a assuré qu’« il y a encore des
hydrocarbures à découvrir en Algérie », en
annonçant que plusieurs grands investis-
seurs sont présents depuis 2020, afin
d’évaluer les opportunités des gisements et
dans le domaine minier.
Afin d’exploiter ces richesses du sous-sol,

Attar a rappelé que Sonatrach avait prévu
40 milliards de dollars d’investissement
dans son plan quinquennal. Pour trouver
ces financements, l’invité de la Rédaction
a précisé que “le partenaire en investisse-
ment prendra les coûts de la recherche à
hauteur de 100 % et Sonatrach n’est pas
obligée de participer dans le développe-
ment des gisements qui vont être décou-
verts”.
L’intervenant a annoncé que l’Algérie est à
la recherche des investisseurs dans le
domaine de la pétrochimie également. “Si
on veut concrétiser les projets de pétrochi-
mie, il nous faut 16 à 18 milliards de dol-
lars”, a-t-il indiqué.
L’autre volet sur lequel Attar a été amené à
s’exprimer concerne la production de
l’électricité. “68 % de cette énergie est des-
tinée à la consommation domestique”,
regrette-t-il alors que la loi sur l’électricité
de 2002 avait été promulguée “dans
l’objectif de faire du marché de l’énergie
destiné à la consommation, un marché
compétitif et de création de la plus-value”,
affirme-t-il.
Pour le ministre, “l’Algérie a raté la tran-
sition énergétique, si on voit la part de la
production de l’énergie renouvelable”,
avant de souligner : “parmi les 23.400
mégawatts produits en 2020, la part du

renouvelable ne dépassant pas les 354
mégawatts”, explique-t-il.
Pour illustrer son propos, il cite
l’exemple de l’usine de Batna de produc-
tion des turbines à gaz pour une capacité
de 1500 mégawatts. “Alors qu’en 2027 on
n’aura pas besoin de cette puissance et on
devrait la remplacer par l’énergie renouve-
lable”, précise-t-il.

R. E.

PAR IDIR AMMOUR

La circulation automobile à Alger est
congestionnée, à telle enseigne que l´on se
prête d'emblée à dire que, tout compte fait,
le réseau routier de la capitale est finale-
ment trop étriqué pour contenir les mil-
liers de véhicules qui y circulent au quoti-
dien.
Des embouteillages monstres sont signa-
lés ici et là, partout à Alger. Ils consti-
tuent indéniablement un casse-tête chinois
sévissant au détriment des automobilistes
et même des usagers qui souffrent en
même temps de manque de transport.
Ce cauchemar se fait sentir chaque matin,
causant au citoyen des désœuvrements cer-
tains, notamment celui d́ arriver en retard à
son lieu de travail.
Et le calvaire est loin de s´arrêter là,

puisqu´à la fin de sa journée, il ne peut
regagner son domicile qu´une fois la nuit
tombée! Pour gérer ce malaise qui n’en
finit pas, une société mixte de droit algé-
rien a été créée pour la réalisation d’un
système de régulation de trafic urbain au
niveau de toute la wilaya d’Alger.
Malheureusement, rien ne fut puisque les
partenaires espagnols se sont retirés du
projet de régulation du trafic routier. En
attendant les Chinois et les Malaisiens qui
viendront peut-être à la rescousse selon le
ministère des Travaux publics, n’est-il pas
sage de répondre aux doléances de ces usa-
gers qui réclament la réouverture du métro.
D’ailleurs, ils ne cessent de s’interroger
sur cette reprise qui tarde à voir le jour,
d’autant que la crise sanitaire enregistre
une baisse considérable du taux de conta-
minations. Ainsi, la société de gestion

reste, malgré elle, tributaire d’une décision
des hautes autorités.
Quoi qu’il en soit, cette fermeture n’est
plus du goût des milliers d’usagers de ce
moyen de transport. Pourtant, l’entreprise
de gestion (EMA) a mis en place sans
attendre, depuis le début de la pandémie,
un certain nombre de mesures, tant pour
ses personnels que pour les voyageurs
devant les prémunir de la crise sanitaire de
la Covid-19.
Aussi paradoxal que cela puisse paraître, si
les autorités maintiennent résolument
l’argument de la crise sanitaire, alors pour-
quoi annoncer la reprise pour les autres
moyens de locomotion qui enregistrent
pourtant une affluence très importante et
où le protocole préventif est très peu res-
pecté ?

I. A.

EN ATTENDANT LA RÉUNION DE L’OPEP

Le pétrole en hausse

FERMÉ DEPUIS PRESQUE UNE ANNÉE

Les usagers du métro s'impatientent

AADL2
Un projet de rattrapage

pour les dossiers
rejetés

“Nous allons travailler au lancement d’un
programme supplémentaire concernant
les recours introduits par les souscrip-
teurs à la formule AADL 2, et dont les
dossiers ont été rejetés”, a annoncé hier,
le ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme
et de la Ville, Kamel Nasri, lors de son
passage à la radio chaîne 1.
Cette décision intervient après une réu-
nion d’un Comité spécialisé qui a décidé
de prendre en charge leurs dossiers, à par-
tir de l’année en cours, après certaines
procédures, explique le ministre qui pré-
cise que l’agence AADL mettra à la dis-
position des souscripteurs une plate-
forme qui leur permettra de verser la pre-
mière tranche et le projet sera achevé dans
des délais allant de 24 à 32 mois.
Kamel Nasri a confirmé, que son secteur
a obtenu des résultats très positifs malgré
la situation que l’Algérie traverse depuis
le début de l’épidémie du coronavirus en
achevant les projets déjà programmés,
ainsi qu’en programmant un projet sup-
plémentaire pour répondre à la demande
des citoyens, selon le même média.
Le ministre a expliqué que les projets
“AADL 2” ont été lancés avec un pro-
gramme de 560.000 unités de logement,
plus de 235.000 unités ont été réalisées
et environ 200.000 unités de logement
ont été distribuées, et à ce jour plus de
300 000 unités sont en cours réalisation.
Concernant le programme LPA, le
ministre a expliqué que ce programme est
composé de 130.000 unités de logement
au niveau national, et qu’il sera soutenu
cette année par un programme supplé-
mentaire.

R. N.



Un bilan encore provisoire fait
état d'au moins 3 morts et 6
blessés. Une voiture piégée
explose devant l'hôtel Afrik
vers 17 h. L'établissement est
situé près du kilomètre 4, et
fréquenté, notamment, par des
officiels et des membres des
forces de sécurité.

U ne attaque a eu lieu dimanche
31 janvier à Mogadiscio. Elle a
visé un hôtel du centre de la

capitale, non loin de l'aéroport inter-
national. Elle a été revendiquée par les
islamistes shebabs. Des explosions et
des tirs ont été entendus pendant plu-

sieurs heures. Un bilan encore provi-
soire fait état d'au moins 3 morts et 6
blessés. Une voiture piégée explose
devant l'hôtel Afrik vers 17 h.
L'établissement est situé près du Kilo-
mètre 4, et fréquenté notamment par
des officiels et des membres des
forces de sécurité. Des hommes armés
pénètrent ensuite dans le bâtiment.
L'attentat est rapidement revendiqué
par les shebabs, dans un communiqué.
L'hôtel est encerclé par les forces
armées somaliennes, toute la zone est
bouclée. Des témoins évoquent des
bruits d'explosion et des échanges de
tirs entre assaillants et forces de sécu-
rité. L'attaque, qui se poursuit même
après la tombée de la nuit, dure plu-
sieurs heures.

Le Premier ministre somalien a publié
dimanche un message sur les réseaux
sociaux pour présenter ses condo-
léances aux familles des victimes,
parmi lesquelles figure le général
Mohamed Nur Galaal, écrit-il, "qui a
servi son pays pendant plus de 50
ans". Mohamed Hussein Roble
appelle également ses compatriotes à
s'unir contre le terrorisme.
Cette attaque s'est déroulée alors que
la Somalie doit organiser prochaine-
ment des élections législatives et pré-
sidentielle. Le mandat du chef de
l'État, Mohamed Farmajo, expire le 8
février prochain. Mais le processus
électoral est compliqué par des désac-
cords entre le gouvernement fédéral et
les États fédéraux du pays.
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Attaque sanglante
des shebabs contre un hôtel

de Mogadiscio

Confronté à une nouvelle flambée de
Covid-19, le Liban a imposé depuis le
14 janvier l’un des confinements les
plus stricts au monde, avec
l’interdiction de sortir de chez soi,
même pour faire des courses. Dans les
régions les plus pauvres, la colère
monte. Elle a débordé dans le nord, à
Tripoli, la deuxième ville du pays
avec un peu moins d’un million
d’habitants. Tous les soirs depuis une
semaine, bravant l’interdiction, ils
sont des centaines à se rassembler
pour exiger la fin du confinement.
Dans le centre-ville, les morceaux de
parpaings, les restes de pneus brûlés
et les cartouches usagées de lacrymo-
gène attestent de la violence des
affrontements, qui ont déjà fait un
mort et plus de 200 blessés. Salma,
une mère de famille de 34 ans, hurle
sa rage : Vous vous rendez compte ?
On ne peut pas travailler, on ne peut
pas s’acheter à manger ! Et mainte-
nant l’armée nous tire dessus ! Pas
loin, un groupe de jeunes abonde : Si
on ne meurt pas du corona, on va

mourir de faim !
En plus du Covid, le Liban traverse la
pire crise économique de son histoire.
En un an, la livre a perdu six fois sa
valeur, entraînant sous le seuil de pau-
vreté la moitié de la population, qui a
perdu le peu de confiance qu’elle
avait encore dans le système poli-
tique. Dans ce contexte, le gouverne-
ment peine à imposer les règles qu’il
édicte.
Jusqu’au 8 février, tous les com-
merces, même alimentaires, doivent
être fermés. Pour se nourrir, il faut se
faire livrer, si on en a les moyens…
Dans la réalité, les supermarchés sont
bien fermés, mais épiceries et autres
boutiques ouvrent en douce. Plus le
quartier est pauvre, plus c’est ouvert.
La police hésite à mettre des
amendes, par crainte que la situation
dégénère…
Dans le quartier de Jabal Mohsen,
l’un des plus pauvres de Tripoli, beau-
coup de commerces sont ouverts. Ali
Amran sert les clients de son épicerie
à la porte. C’est interdit mais je n’ai

pas le choix. Dans d’autres pays
quand il y a confinement, les gens
reçoivent des aides ! Ici, rien !
Hassan arrive avec 9 000 livres liba-
naises, soit à peine 1 € contre 5 € il y
a encore un an. Il veut des couches
pour ses enfants mais le paquet le
moins cher coûte le double. À Jabal
Mohsen, 60 % de la population est au
chômage, les autres souvent des jour-
naliers : ouvriers, taxis, femmes de
ménage… Un enfant vient remplir
une bouteille de liquide vaisselle.
Pour accommoder ses clients, Ali
réduit les quantités qu’il vend :
Bientôt ils vont m’apporter des verres
à remplir , ironise l’épicier qui n’a pas
fait de profit depuis des mois.
Pour l’avocat Fahmi Karame, mem-
bre d’un groupe qui organise des dis-
tributions alimentaires, la situation
pourrait encore s’envenimer car la
classe moyenne qui aidait les plus
pauvres n’est plus en mesure de le
faire

Agences

LIBAN

Tripoli s’embrase contre le confinement

TRUMP
La défense se
prépare contre
la déstitution

Donald Trump a annoncé
dimanche avoir embauché
deux nouveaux avocats en
vue de son procès en
impeachment devant le Sénat,
après la démission de l'équipe
précédente samedi sur fond
de divergence quant à la stra-
tégie à adopter.
L'ancien Président américain
Donald Trump a annoncé
dimanche avoir recruté deux
nouveaux avocats pour le
défendre dans le procès en
destitution qui doit démarrer
le 9 février.
Cette annonce intervient au
lendemain d'articles de presse
affirmant que cinq de ses avo-
cats ont jeté l'éponge après
des désaccords sur la façon de
procéder pour sa défense. Les
"très respectés avocats plai-
dants" David Schoen et
Bruce L. Castor Jr vont dés-
ormais diriger son équipe, a
indiqué Donald Trump dans
un communiqué.
Bruce L. Castor a fait carrière
dans le droit pénal, tandis que
David Schoen est spécialisé
dans "les procès pour les
droits civils en Alabama et la
défense pénale fédérale à
New York, y compris pour les
cols blancs et dans d'autres
affaires complexes". David
Schoen a déjà collaboré avec
l'équipe de défense de Donald
Trump et les deux hommes
"sont d'avis que la destitution
est inconstitutionnelle", selon
le communiqué.
Donald Trump souhaitait que
ses avocats continuent à plai-
der la thèse d'une fraude mas-
sive lors de l'élection prési-
dentielle, qui a conduit à la
victoire du démocrate Joe
Biden, plutôt que de se
concentrer sur la légalité de
poursuites à l'égard d'un pré-
sident n'étant plus en fonc-
tions, a rapporté CNN, préci-
sant que l'ex-Président était
peu enclin à en discuter.
Le procès de Donald Trump
pour "incitation à
l'insurrection", après
l'occupation du Capitole le 6
janvier par des partisans de
l'ex-président, doit débuter le
9 février. Mais avec seule-
ment cinq sénateurs républi-
cains prêts à se joindre aux 50
sénateurs démocrates pour
considérer que le procès doit
avoir lieu, la majorité des
deux-tiers requise pour aller
de l'avant, soit 67 sénateurs,
ne sera probablement pas
atteinte.

Agences

Trois nouveaux importateurs
de véhicules ont reçu
l'approbation des autorités
publiques. C'est en effet le
ministère de l'Industrie qui
vient de l'annoncer avant-hier
lundi en début de soirée.

PAR KAMAL HAMED

C es trois nouveaux concessionnaires
viendront ainsi s'ajouter aux quatre
autres operateurs, qui ont déjà reçu

leurs agréments au mois de janvier dernier.
En tout donc, sept operateurs sont d’ores
et déjà autorisés à importer les véhicules
neufs.
C'est dire, que malgré les fortes critiques
que subit le ministre de l'Industrie, Ferhat
Ait Ali, il poursuit sa marche en avant.
Dans le communiqué rendu public lundi,
le ministère de l'Industrie a souligné que
les trois nouveaux agréments ont été déli-
vrés après examen de 17 nouveaux dos-
siers.
Selon le ministère, le Comité technique a
“saisi trois concessionnaires automobiles,
concernant la levée des réserves émises
lors de l’examen de leurs dossiers”. Le

même Comité a également rejeté “11 dos-
siers ne remplissant pas les conditions pré-
vues par le cahier des charges régissant
cette activité”, avec la possibilité pour
leurs auteurs, de déposer un recours auprès
de la commission de recours compétente,
et ce dans les délais légaux.
Le ministère de l’Industrie a rappelé, que
les agréments provisoires octroyés aux
opérateurs permettront à ceux-ci,
“d’engager immédiatement les procédures
d’obtention d’agréments définitifs et
d’entamer l’importation effective, confor-
mément au décret exécutif 20-227 fixant
les conditions et modalités d’exercice de
l’activité de concessionnaires automo-
biles”. Et au ministère de rassurer, que
l'opération de traitement des dossiers “se
poursuit jusqu’à examen de tous les dos-
siers, au nombre de 96, déposés au niveau
du ministère de l’Industrie, sur un total de
227 préinscriptions sur la plateforme
numérique consacrée à cet effet”, ajoute-t-
on de même source, en précisant que cette
plateforme “reste ouverte pour recevoir
d’autres dossiers”. Les observateurs ont
noté, que comme ce fut le cas au mois de
janvier, lorsque le ministère de l’Industrie
a annoncé l’octroi de quatre agréments pro-
visoires, l'identité des operateurs n'a pas
été révélé. On se rappelle que cela a provo-

qué un tollé général, et une véritable levée
de boucliers contre cette attitude du minis-
tère. Ferhat Ait Ali a été accusé de tous les
maux. On lui a même reproché de rouler
pour certains operateurs, et d'aucuns ont
alors ouvertement demandé son départ du
gouvernement. Il est vrai que pour
l'opinion publique, ne pas dévoiler
l'identité des operateurs prête grandement a
équivoque. Pourquoi en effet garder secrète
cette liste ?
Le ministère s'en est alors défendu, et le
ministre est monté au créneau, pour don-
ner une explication qui n'a pas, il est vrai,
été convaincante. Le ministère a estimé
que les “notifications de décisions sont
destinées uniquement aux intéressés, et ne
sont pas portées à la connaissance du
public” ajoutant que la “loi prohibant la
publication d’informations d‘ordre profes-
sionnel privé, à toute autre partie que
celles intéressées par la procédure”. Cette
explication na fait que rajouter un surcroit
de mystère, sur un dossier qui n’a cessé
d’alimenter la chronique et qui continuera
aussi à alimenter controverse, polémique,
et débats passionnants. Il faut dire que
l'enjeu financier est très grand, puisque
deux milliards de dollars sont consacrés à
l'importation des véhicules.

K. H.
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IMPORTATIONS DE VÉHICULES

Le ministère de l'Industrie
va de l'avant

MOHAMED CHARFI :

“L’indépendance de l’ANIE est
d’abord celle de son président”

PAR CHAHINE ASTOUATI

Le président de l’ANIE, Mohamed Charfi,
a été l’invité, hier, du “Programme spé-
cial” de la télévision privée El Hayat, pour
parler de l’instance qu’il préside, du projet
de loi électoral et des prochaines échéances
électorales.
Parlant de l’autonomie de l’ANIE par rap-
port au pouvoir politique et à
l’Administration, Mohamed Charfi a
expliqué que “l’indépendance de l’ANIE
vient d’abord de celle de son président, en
soulignant que “Je suis une conscience
libre dans ma vie, les gens qui ont travaillé
avec moi me connaissent”. Et de rappeler
dans ce sens, qu’il était un des premiers à
“parler de l’indépendance du juge, au
moment où la justice était une simple
fonction subordonnée au pouvoir exécu-
tif”. Au delà de la personne de son prési-
dent, l’ANIE tient aussi son autonomie de

“sa volonté de mettre en place des méca-
nismes de transparence et de régularité des
élections pour rendre impossible toute vel-
léité de fraude électorale”. A ce propos, il
met en exergue la mise hors jeu de
l’administration de tout le processus élec-
torale, affirmant que “l’Administration n’a
plus de rôle à jouer dans les élections qui
relèvent désormais du strict et exclusif res-
sort de l’ANIE qui tient sa force et sa cré-
dibilité des 450.000 bénévoles, âgés entre
25 et 45 ans qui ont accepté de participer à
la surveillance des deux précédentes
consultation (Présidentielles et révision de
la Constitution). Concernant l’article du
projet de loi électoral qui fixe “le seuil
d’éligibilité” à 4% des suffrages obtenus
lors des dernières élections, un principe
dénoncé, notamment par les partis poli-
tiques qui y voient un mécanisme
d’exclusion, Mohamed Charfi fait montre
d’une certaine souplesse en disant que”rien

n’est définitif”. Mais, il note que cette
condition existe dans tous les pays, selon
des seuils différents qui vont de ”0,67% en
Allemagne à 7% aux Seychelles, c’est un
critère pour mesurer la représentativité du
candidat”. A propos du mode de scrutin
choisi par la commission Laraba, à savoir
un scrutin proportionnelle selon le prin-
cipe de la liste unique ouverte, Mohamed
Charfi explique qu’il est le seul qui est de
nature à mettre un terme à l’achat des
voix. “L’électeur est libre de choisir libre-
ment la liste pour laquelle il va voter, tout
en ayant possibilité de faire son propre
classement des candidats. C’est fini désor-
mais la règle du tête de liste, qui est à
l’origine de l’intrusion de l’argent sale”,
explique Charfi, qui admet que ce “sys-
tème est compliqué” et que son autorité va
s’atteler dans le prochains jours à faire un
travail de pédagogie.

C. A.

TOMATE INDUSTRIELLE
Les agriculteurs
des wilayas de
l’Est menacent
de boycotter
la saison 2021

Les agriculteurs de la filière de la
tomate industrielle, dans les
wilayas de l’Est algérien, (Skikda,
Taref, Annaba, Guelma), sont à
bout de nerfs.
Ils dénoncent, entre autres, des pra-
tiques bureaucratiques et mafieuses
émanant d’un certain nombre de
transformateurs et de conserveries
de la tomate.
Selon nos sources, les créances des
agriculteurs auprès de leurs clients
ne cessent d’augmenter. Ils mena-
cent de boycotter la campagne
2021, s’ils n’obtiennent pas immé-
diatement leurs dûs.
D’autre part, plusieurs producteurs
de tomate industrielle, dans les
régions de l’Est, n’ont pas obtenu
la subvention de l’Etat, qui est
valorisée à 4 DA/Kg. Ils réclament
au ministère de l’Agriculture et du
Développement rural, ainsi qu’à
l’Office national interprofessionnel
des légumes et des viandes
(Onilev), le déblocage de cette aide
financière qui leur revient au titre de
la campagne écoulée. Véritable fief
de la filière en question, les wilayas
de l’Est du pays couvrent environ
85% de la production nationale de
tomate industrielle.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION
18 morts et plus
de 1.100 blessés
en une semaine

Au total, 18 personnes ont trouvé
la mort et 1.159 autres ont été bles-
sées dans 967 accidents de la circu-
lation enregistrés durant la période
du 24 au 30 janvier à travers le
pays, selon un bilan hebdomadaire
rendu public hier par la Direction
générale de la Protection civile
(DGPC).
Le bilan le plus lourd a été enregis-
tré dans la wilaya de Blida avec deux
personnes décédées et 48 autres
blessées suite à 47 accidents de la
route, précise la même source.
Les éléments de la Protection civile
ont, par ailleurs, procédé à
l'extinction de 596 incendies
urbains, industriels et autres, et à
l'exécution de 4.217 opérations
d’assistance à des personnes en dan-
ger et à d'autres opérations diverses.
S'agissant des activités de lutte
contre la propagation du coronavi-
rus (Covid-19), les unités de la
Protection civile ont effectué 217
opérations de sensibilisation à tra-
vers les 48 wilayas du pays, pour
rappeler aux citoyens la nécessité de
respecter le confinement et les
règles de la distanciation physique.
Elles ont effectué aussi 289 opéra-
tions de désinfection générale à tra-
vers tout le pays, touchant
l'ensemble des infrastructures et
édifices publics et privés, quartiers
et ruelles.
La DGPC a mobilisé pour les deux
opérations 985 agents, tous grades
confondus, 166 ambulances et 80
engins d’incendie, selon la même.

R. N.



Outre le trophée du concours
à l’effigie de l’écrivain,
linguiste et anthropologue
Mouloud Mammeri, la
commune d’Ath-Yenni,
représentée par son président
d’APC, Smaïl Deghoul, a
remporté une subvention d’un
montant de 2,5 millions DA.

PAR BOUZIANE MEHDI

L a Commune d’Ath-Yenni située au
sud de la wilaya de Tizi-Ouzou a rem-
porté, mardi 12 janvier, le 1er prix du

concours sur la généralisation de
l’utilisation de tamazight et sa socialisa-
tion dans sa première édition, organisé
par l’assemblée populaire de wilaya et
dont les résultats ont été dévoilés à
l’occasion de la célébration du Nouvel An
amazigh 2971.
Outre le trophée du concours à l’effigie de
l’écrivain, linguiste et anthropologue
Mouloud Mammeri, la commune, repré-
sentée par son président d’APC, Smaïl
Deghoul, a remporté une subvention d’un
montant de 2,5 millions DA, a indiqué
l’APS , ajoutant que pour leurs efforts dans
la généralisation de l’utilisation de tama-

zight dans les institutions et administra-
tions publiques, les trois autres com-
munes récompensées par ce concours sont
Aït-Boumahdi, qui a décroché la deuxième
place et un prix de 2 millions DA, Tizi-
Ouzou troisième avec 1,5 million DA et
Tirmitine quatrième avec 1 millions DA.
Entre le 19 novembre et le 4 janvier cou-
rant, les membres de la commission
avaient visité les 67 communes de la
wilaya.
L'’évaluation a porté sur deux volets, dont
le premier a concerné l’utilisation de tama-
zight dans le service public (enseigne du
siège de l’APC en tamazight, discours
allocutions, délibérations, logos moyens
de transport de l’APC, identification des
noms des responsables d’APC et des diffé-
rents services de la communes en tama-

zight), selon le règlement intérieur de cette
compétition, alors que le second volet a
porté sur la socialisation de cette langue
nationale et officielle à travers notamment
la transcription des plaques de signalisa-
tion des villages et quartiers, des institu-
tions publiques et privées et des com-
merces en Tamazight et l’organisation
d’activité culturelles, fêtes traditionnelles,
colloques et autres en tamazight.
Il a été constaté un taux d’utilisation de 95
% de tamazight dans les écoles primaires,
85 % dans les lycées, 50 % dans les
CFPA, également 50 % dans les bureaux
et agences postales, 42 % dans les struc-
tures de santé, 30 % dans les banques, 5 %
des délibérations des APC et 10 % des pré-
sidents d’APC ont une griffe en tifinagh.

B. M.

Les retentissements de la pandémie de
Covid-19 dans la wilaya de Sétif ont ren-
forcé les efforts et les initiatives de la
société civile, depuis son apparition en
mars dernier à ce jour, à la faveur d’une
"touiza" grandeur nature traduisant de
manière significative le sens de la solida-
rité et de l’entraide entre les enfants d'un
même peuple uni.
Dans ce contexte particulier, de nom-
breuses associations, hommes d'affaires,
artisans et citoyens ont consacré toute leur
énergie à lutter contre la propagation de la
Covid-19, dont l'association des oulémas
musulmans algériens qui a organisé des
actions de solidarité et de prévention en
accompagnant les efforts de l'État pour
faire face à la pandémie de Covid-19 et ses
répercussions sur la population.
L'Association des ouléma musulmans
algériens de Sétif a ainsi participé, depuis
le début de cette crise sanitaire à la mobi-
lisation collective de la société civile en
prêtant notamment assistance au person-
nel médical du CHU Mohamed-Abdenour-
Saâdna en équipant deux salles de réanima-
tion.
Ces salles ont bénéficié d’équipements
médicaux modernes importés de l'étranger,
composés de 2 ventilateurs de réanima-
tion, de lits et d’autres dispositifs médi-
caux, contribuant ainsi à soutenir la prise
en charge des malades atteints par le coro-
navirus dans de bonnes conditions.
L'initiative d'équiper ces salles de réanima-
tion revient au pôle médical de
l'association des oulémas musulmans
algériens, regroupant 30 médecins généra-
listes et spécialistes, afin de lutter contre
la propagation de l'épidémie de Covid-19
et aux nombreux cas de contaminations
enregistrés dans la wilaya. Depuis

l’apparition des premiers cas,
l’Association s’est également empressée
d'organiser de vastes campagnes de préven-
tion et de désinfection des institutions, des
structures accueillant du public et les éta-
blissements de santé comme le CHU
Mohamed-Abdenour-Saâdna.
L’Association a entrepris, en ce sens, des
actions au profit des établissements de
santé notamment les hôpitaux d'Aïn-
Oulmène et El-Eulma et l'établissement
hospitalier spécialisé en psychiatrie d'Aïn-
Abessa, des centres de rééducation, des
bureaux de ooste, des établissements pour
personnes âgées et de l’enfance assistée, en
mobilisant 2 équipes composée chacune
entre 5 et 10 bénévoles.
En même temps, l’Association des oulé-
mas s'est attelée à sensibiliser la popula-
tion via sa page officielle sur les réseaux
sociaux au respect des mesures de préven-
tion et à prodiguer des conseils visant à
amoindrir les retombées psychologiques
du confinement chez les citoyens les plus
fragiles, à l’instar des personnes âgées et
celles souffrant de pathologies chroniques
comme le diabète et les maladies cardio-
vasculaires.
Aussi, au même titre que plusieurs autres
acteurs de la société civile, l'Association
des ouléma musulmans algériens de Sétif
a distribué plus de 100.000 masques au
profit des équipes médicales et paramédi-
cales, aux communes, en plus d'un nom-
bre important de bouteilles de gel hydro-
alcoolique, de gants et de lunettes de pro-
tection,.
Contribuant de son côté à la solidarité col-
lective, le Croissant-Rouge algérien
(CRA) a procédé à la distribution de 40
tonnes environ de produits alimentaires, de
matériel médical, de produits de nettoyage

et de désinfection aux habitants des zones
reculées de 25 communes de la wilaya. Il
s’agit de denrées alimentaires variées
(semoule, farine, huile de table, pâtes,
eaux minérales) distribuées sous forme de
colis, en plus de 6.000 boîtes de lait pour
bébé, 50.000 abaisse-langue, 200 blouses
médicales ainsi que des détergents et des
désinfectants. Les actions menées durant
cette période de crise sanitaire traduisent
l'ampleur de la cohésion et de la fraternité
du peuple algérien, car il a concouru à ren-
forcer, à relayer la culture de la solidarité et
à raffermir l’unité entre les enfants du peu-
ple pour lutter contre la Covid-19.
Plusieurs autres associations locales ont
également contribué dans les grandes
villes à ce profond élan de solidarité à tra-
vers l'organisation de campagnes de col-
lecte de dons, de nettoyage et de désinfec-
tion, en plus de la distribution de moyens
de protection comme les gels hydro alcoo-
liques et de solutions désinfectantes.
La contribution de l’antenne d’El- Eulma
de l'Union générale des commerçants et
artisans algériens (UGCAA) a été à ce titre
jugée "majeure" dans le renforcement de
l'hôpital Saroub El-Khatir en matériel
médical en lui délivrant 6 ventilateurs (4
mobiles et 2 fixes) et 7 écrans de surveil-
lance indispensables à la réanimation des
cas graves de Covid-19.
La wilaya de Sétif a enregistré des résultats
très prometteurs en matière de confection
de masques de protection par des artisans
locaux qui ont collaboré de manière effi-
ciente à lutter contre l’épidémie, estiment
des responsables de la Chambre locale de
l'artisanat et des métiers (CAM).

APS
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ALGER
Coopération Cosider-

secteur de
la Formation

La ministre de la Formation et de
l’Enseignement professionnels, Houyam
Benfriha a mis en avant la nécessité de
renforcer la coopération avec le groupe
Cosider afin de dispenser une formation
de qualité, basée sur des techniques
modernes, au profit des apprentis dans le
BTP.
Mme Benfriha qui a effectué, en compa-
gnie du P.-dg de Cosider, Lakhder
Rekhroukh, une visite au Centre de for-
mation du groupe Cosider à Reghaia, a
indiqué que cette coopération doit être
tournée sur la recherche de nouvelles
idées susceptibles de soutenir les moyens
de formation des apprentis du secteur de
la Formation professionnelle.
Mme Benfriha a souligné "l’importance
de l’accompagnement", érigé par le sec-
teur en passerelle reliant entre les entre-
prises économiques et les établissements
de formation professionnelle, le but étant
de préparer les jeunes en formation au
monde du travail et faciliter l’insertion
des nouveaux diplômés.
En matière de rapprochement du citoyen
avec l’administration, la ministre a rap-
pelé les mesures prises par son départe-
ment à l’adresse des directions et struc-
tures de formation à l’échelle nationale
pour prendre en charge les préoccupa-
tions des citoyens.
De son côté, M. Rekhroukh a passé en
revue les différents programmes de for-
mation tracés par le groupe public en vue
de perfectionner le niveau des ouvriers
dans le domaine du bâtiment et des
apprentis.

OUARGLA
Réception prochaine

de nouvelles
structures de santé

Le secteur de la santé dans la wilaya
d’Ouargla sera renforcé en 2021 par de
nouvelles structures appelées à contri-
buer à l’amélioration de la couverture et
des prestations sanitaires, ont indiqué,
jeudi 31 décembre, les services de la
wilaya.
Il s’agit de la réception au premier tri-
mestre 2021 de deux établissements hos-
pitaliers de 60 lits chacun dans les com-
munes de Témacine et El-Hedjira.
Concernant l'hôpital de 240 lits en cours
de réalisation à Touggourt (160 km au
nord d’Ouargla), sa réception est prévue
au cours des quatre prochains mois, a
ajouté la source en signalant que les pro-
jets de deux nouveaux hôpitaux (60 lits
chacun) dans les communes de Rouissat
et Mégarine seront lancés au cours du
premier trimestre de 2021.
L’opération liée au choix des terrains
devant accueillir ces deux dernières ins-
tallations est finalisée, en attendant la
finalisation des procédures administra-
tives, en cours, relatives au choix des
entreprises réalisatrices.
Le secteur de la santé dans la wilaya
d’Ouargla dispose notamment de quatre
établissements publics hospitaliers à
Ouargla, Touggourt, Hassi-Messadoud et
Taibet, deux établissements hospitaliers
spécialisés Mère-Enfant à Ouargla et
Touggourt, ainsi que cinq établissements
publics de santé de proximité à Ouargla,
Touggourt, El-Hedjira, Hassi-Messaoud
et El-Borma.

APS

TIZI-OUZOU, COMMUNE D’ATH-YENNI

Premier prix de la plus large
utilisation de tamazight

SETIF, PALLIER LES RETOMBÉES DE LA PANDÉMIE DE COVID-19

La société civile organise une "touiza"

6 PUBLICITÉ MIDI LIBRE
N° 4187 | Mercredi 3 février 2021

Midi Libre n° 4187 - Mercredi 3 février 2021 - Anep 2116 002 177Midi Libre n° 4187 - Mercredi 3 février 2021 - Anep 2116 002 109



L'innovation et la recherche
scientifique ainsi que
l'intelligence dans la
conception et la réalisation
des process de production
sont des paramètres
permettant d'améliorer la
forme esthétique et le design
de nombreux produits pour
leur conférer une valeur
ajoutée.

L' Algérie pourrait constituer un
"véritable hub" pour les tech-
nologies de design industriel

et un centre de développement tech-
nique ont souligné des spécialistes du
domaine appelant les entreprises à
intégrer le métier de designers dans le
process de production. Intervenant
lors d'un webinar portant sur le thème
"Design produit : chaînon manquant
du développent industriel en Algérie",
des experts et des présidents
d'organisation professionnelles ont
mis en avant l'apport de l'approche
design dans le développement de
l'industrie algérienne considérée
comme démarche "fondamentale"
pour l'avenir de l'industrie et
l'adaptation de l'entreprise aux
attentes des consommateurs. Dans ce
contexte, le président du World Trade
Center Algiers, Ahmed Tibaoui, a
estimé que l'Algérie pourrait devenir
un hub pour les technologies de des-
ign et un centre de développement

technologique, notamment à travers
des projets de co-localisation de cabi-
nets européens. "Dans le cadre du
processus de diversification de notre
économie, le développement du métier
du designer doit également démarrer
sous formes diverses", a plaidé
Tibaoui citant, notamment, le soutien
à la formation dans le cadre de projets
de partenariat avec des grandes écoles
européennes pour préparer
l'environnement au développement
design industriel.
Tibaoui a proposé également
l'ouverture de cabinets internationaux
de design en Algérie d'autant plus, a-t-
il relevé, que les coûts de ces services
sont moins élevés et ce, pour préparer
l'industrie nationale à mieux se déve-
lopper et à mieux s'adapter à la
demande des consommateurs.
"Grâce aux accords de libre échange
signés avec les pays africains et
arabes, l'Algérie pourrait devenir un
acteur industriel important dans la
région et tirer profit de sa proximité
avec le continent européen et du
monde arabe", a fait remarquer le pré-
sident du World Trade Center Algiers.
Mettant en avant l'importance du des-
ign industriel dans une société
consommatrice et la nécessite de
l'adaptation des produits à la demande
des consommateurs, devenus de "plus
en plus exigeants", Tibaoui a affirmé
que "les entreprises qui ne s'adaptent
pas à cette demande risquent de dis-
paraître". Dans le même ordre
d'idées, le président du Conseil natio-

nal de la PME, Adel Bensaci, a évo-
qué l'existence de potentialités et de
capacités, notamment chez les jeunes
Algériens qui peuvent se perfection-
ner et se spécialiser dans les métiers
du design pour contribuer au dévelop-
pement de l'industrie nationale. "Nous
avons des capacités de design, mais
qui sont souvent intégrées à des
grands ensembles industriels, notam-
ment dans l'industrie des technologies
de l'hydraulique et du gaz, ainsi que
dans les industries électroniques et
électroménagers", a rappelé Bensaci.
Appelant à la spécialisation et au per-
fectionnement des métiers du design
industriel, le président du CNC PME
s'est félicité de l'engagement du prési-
dent de la République, Abdelmadjid
Tebboune, en faveur des start-up et
des projets innovants ainsi que de son
appel à libérer des initiatives et
d'accorder des facilités pour les expor-
tations de services. "Il faut créer des
synergies et un environnement propice
pour cela. Au sein du CNC PME, nous
sommes prêts à accompagner les
jeunes qui sont à la recherche de par-
tenaires souhaitant s'implanter en
Algérie dans le cadre d'un partenariat
gagnant-gagnant", a-t-il fait savoir.
De son côté, le directeur stratégie
entreprises à l'Ecole de Design de
Nantes Atlantique, Jean Luc
Barassard, a souligné que la formation
demeurait "indispensable" pour soute-
nir les efforts entrepris actuellement
afin de relancer le secteur industriel.
"Durant 25 ans d'accompagnement

des entreprises pour bien diffuser
cette culture, nous avons constaté que
les entreprises qui réussissent et qui
créent de la valeur sont celles qui ont
intégré le métier design et conception
produit", a soutenu Barassard, tout en
faisant remarquer que la protection
intellectuelle des designers contre la
contrefaçon devait être aussi garantie
par des textes juridiques contrai-
gnants. A l'occasion de ce webinar,
des communications sur la création et
l'organisation de l'activité de design
produit au sein des entreprises ont été
présentées par les représentants de
deux agences spécialisées qui ont
insisté sur l'intégration de l'approche
design dans le cadre d'un projet fédé-
rateur où toutes les composantes de
l'entreprise (services technique, com-
mercial et marketing) seront associées
et impliquées pour réussir la concep-
tion des produits.
Ils ont également souligné
l'importance de maturer les études et
les recherches avant de lancer le pro-
cessus de production de série de façon
industrielle.

R. E.

Le secrétaire général du Conseil natio-
nal interprofessionnel de
l'arboriculture fruitière, Djeribia
Brahim, a appelé à renforcer les lois et
les formations pour améliorer les
bonnes pratiques agricoles, à travers
les textes destinés à préserver la sécu-
rité du produit avant sa récolte et à
assurer le respect des normes environ-
nementales et le contrôle lors de la
commercialisation. Il a précisé que le
secteur disposait actuellement de
jeunes compétences maîtrisant les
techniques modernes de la production
agricole, ce qui nécessite l'exploitation
de leur savoir-faire et de leurs exper-
tises à travers les chambres de
l'agriculture pour assurer des récoltes
agricoles plus saines et consommables.
Les moyens matériels, humains et
naturels sont disponibles en Algérie
pour atteindre cet objectif dans les cinq
prochaines années, a-t-il précisé, met-
tant l'accent sur le renforcement des
mesures juridiques de dissuasion.
Les règles primaires de la production
agricole et les techniques se sont nette-
ment développées, notamment en
matière de prévention contre les mau-
vaises herbes, de détection des mala-
dies végétales par des méthodes intelli-
gentes, de préservation des végétations
et des récoltes, de réglage des moisson-
neuses-batteuses et des écimeuses, de

procédés d'utilisation des pesticides et
des quantités pulvérisées et en matière
de respect du processus
d'ensemencement, selon le responsa-
ble. Les mesures et la formation desti-
nées aux agriculteurs se sont répercu-
tées sur le rendement par hectare, pré-
cise Djeribia qui a mis l'accent sur la
nécessité d'exploiter davantage les
techniques de l'intelligence industrielle
dans le domaine de l'agriculture, ce qui
permet, en peu de temps, de détecter
les maladies végétales et d'améliorer le
rendement.
A cet effet, il a appelé le secteur à
investir dans ce domaine et à faciliter
l'accès des agriculteurs aux applica-
tions modernes pour vérifier à distance
l'état des végétations dans les champs.

L'Algérie, pays méditerranéen
qui utilise le moins de
pesticides et d'engrais

Aune question sur l'utilisation des pes-
ticides pour le traitement des cultures
et le respect, par les agriculteurs, des
doses prescrites et des délais réglemen-
taires, l'ingénieur agronome a précisé
que l’Algérie utilisait de faibles quanti-
tés de pesticides par rapport aux autres
pays de la Méditerranée, où la
moyenne annuelle est de 500 g/ha. A
titre de comparaison, cette moyenne

est de 12 kg/ha dans les pays de
l’Union européenne (UE) où les fortes
précipitations favorisent la formation
de champignons et de bactéries phyto-
pathogènes, a-t-il dit. Concernant les
engrais, l'Algérie a besoin annuelle-
ment de 25 kg/ha contre 30 kg/ha en
Tunisie et plus de 100 kg/ha dans les
pays de l'UE, a fait savoir l’expert. Le
produit algérien est presque Bio,
compte tenu du recours modéré aux
pesticides à cause de leur coût élevé
sur le marché, mais aussi en raison des
faibles précipitations, des facteurs
ayant amené les agriculteurs à privilé-
gier des méthodes de traitement tradi-
tionnelles, a-t-il expliqué. Selon lui, le
problème n’est pas tant la quantité de
pesticides utilisée, mais le non-respect
du délai de sécurité après traitement
par pesticides, soit le délai d’attente
avant la récolte et la commercialisa-
tion. Le responsable a, par ailleurs,
appelé le ministère de l'Agriculture à
revoir la composition des conseils pro-
fessionnels pour y inclure les différents
acteurs de la filière (transformateurs,
spécialistes de la mécanisation agri-
cole, transporteurs et distributeurs
d'engrais et de pesticides agricoles) et
réduire sa période de renouvellement.

R. E.
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TECHNOLOGIES DE DESIGN DE PRODUITS

L'Algérie pourrait constituer un véritable hub

AGEBCE NATIONALE
DES DÉCHETS

Valorisation de près
de 629.000 tonnes
de métaux ferreux

par an
La quantité des métaux ferreux valo-
risés annuellement à l'échelle natio-
nale a atteint 628.915 tonnes, a
affirmé le directeur général de
l'Agence nationale des déchets
(AND), Karim Ouamane. "Cette
quantité englobe les déchets de
fonte, d’acier et de fer. Ils sont géné-
rés en grandes quantités dans plu-
sieurs secteurs, notamment celui du
BTP (Bâtiments et Travaux
publics)", a t-il expliqué.
Par ailleurs, le plastique et le
papier/carton présentent, respective-
ment, 304.321 tonnes/an et 108.396
tonnes/an de déchets valorisés, selon
le directeur général.
S'agissant de la valorisation des
métaux non-ferreux et du bois,
Ouamane a indiqué qu'ils sont géné-
rés en petites quantités et que par
conséquent, les quantités valorisées
sont faibles : 66.392 tonnes/an pour
les métaux non-ferreux et 58.895
tonnes/an pour le bois.
Comparativement avec toutes les
autres filières de valorisation, le
verre est classé en dernier avec une
quantité de 41.724 tonnes/an, selon
le même responsable qui se réfère à
une étude récente effectuée par
l'AND sur la valorisation des
déchets. Dans ce cadre, il explique
que les opérateurs économiques ne
trouvent pas de débouchés pour
valoriser les déchets de verre.

R. E.

ARBORICULTURE

Renforcer nécessairement les bonnes pratiques agricoles

MIDI LIBRE
N° 4187 | Mercredi 3 février 202110 DOSSIER

���

Solutions
Les troubles du langage
regroupent tous les troubles
pouvant altérer la capacité
d’une personne à parler mais
aussi à communiquer. Ils peu-
vent être d’origine psychique
ou physique (neurologique,
physiologique, etc.), concer-
ner l'élocution, mais aussi la
sémantique (difficulté à se
souvenir du bon mot, de la
signification des mots, etc.).
On distingue en général les
troubles du langage survenant
chez les enfants, qui sont plu-
tôt des troubles ou des retards
dans l’acquisition du langage,
et les troubles touchant les
adultes de façon secondaire
(après un accident vasculaire
cérébral, par exemple, ou
après un traumatisme). On
estime qu’environ 5 % des
enfants d’une tranche d’âge
présentent des troubles de
l’évolution du langage.
Les troubles du langage et
leurs causes sont très variés.
Parmi les plus fréquents, on
retrouve :
*l’aphasie (ou mutisme) :
perte de la capacité à parler

ou à comprendre le langage,
écrit ou parlé
*la dysphasie : trouble du
développement du langage
chez l’enfant, écrit et parlé
*la dysarthrie : trouble de
l’articulation dû à des lésions
du cerveau ou à une atteinte
au niveau des différents
organes de la parole
*le bégaiement : trouble du
débit de l’élocution (répéti-
tions et blocages, souvent à la
première syllabe des mots)
*l’apraxie buccofaciale : trou-
ble de la mobilité de la
bouche, de la langue et des
muscles permettant de parler
de façon claire
*la dyslexie : trouble du lan-
gage écrit
*la dysphonie spasmodique :
altération de la voix causée
par des spasmes des cordes
vocales (dystonie du larynx)
*la dysphonie : problème de
voix (voix rauque, tonalité
vocale ou intensité inappro-
priée, etc.)

Causes des troubles du lan-
gage

Les troubles du langage et de
l’élocution regroupent de
nombreuses entités aux

causes très variées.
Ces troubles peuvent avoir
une origine psychique, une
origine musculaire ou neuro-
logique, cérébrale, etc.
Il est donc impossible de
dresser la liste de toutes les
pathologies pouvant affecter
le langage.
Chez les enfants, les retards et
troubles du langage peuvent
être liés, entre autres :
*à une surdité ou un déficit
auditif
*troubles de l’attachement ou
carences psychoaffectives
*paralysie des organes de la
parole
*maladies neurologiques
rares ou atteinte cérébrale
*troubles neurodéveloppe-
mentaux
*déficit intellectuel
*cause indéterminée (très
souvent)
Chez les adultes ou les
enfants qui perdent leur capa-
cité à s’exprimer, les causes
les plus souvent retrouvées
sont (entre autres) :
*un choc ou un traumatisme
psychologique
*un accident vasculaire céré-
bral
*un traumatisme crânien

*une tumeur cérébrale
*une maladie neurologique
comme : la sclérose en
plaques, la maladie de
Parkinson, la sclérose latérale
amyotrophique, les
démences…
*une paralysie ou faiblesse
des muscles faciaux
*la maladie de Lyme
*un cancer du larynx (affecte
la voix)
*des lésions bénignes des
cordes vocales (nodule,
polype, etc.)

Conséquences des troubles
du langage

Le langage est l’élément clé
de la communication. Des
difficultés dans l’acquisition
du langage et dans sa maîtrise
peuvent, chez l’enfant, altérer
le développement de sa per-
sonnalité et de ses capacités
intellectuelles, gêner sa réus-
site scolaire, son intégration
sociale, etc.
Chez les adultes, la perte des
capacités langagières, suite à
un problème neurologique,
par exemple, est extrêmement

difficile à vivre. Cela peut le
couper de son entourage et
l’inciter à s’isoler, compro-
mettre son employabilité et
ses relations sociales.
Souvent, la survenue de trou-
bles du langage chez un
adulte est signe d’un trouble
neurologique ou d’une
atteinte cérébrale : il faut
donc s’en inquiéter et consul-
ter immédiatement, surtout si
l’altération survient de façon
brutale.

Solutions en cas de troubles
du langage

Les troubles du langage
regroupent de nombreuses
entités et pathologies : la pre-
mière solution est d’obtenir
un diagnostic, soit à l’hôpital
soit auprès d’un orthopho-
niste.
Dans tous ces cas, chez les
enfants, un suivi en orthopho-
nie permettra d’obtenir une
évaluation complète qui don-
nera lieu à des recommanda-
tions de rééducation et de trai-
tement.



98
MIDI LIBRE
N° 4187 | Mercredi 3 février 2021

MIDI LIBRE
N° 4187 | Mercredi 3 février 2021

DOSSIER

La dyslexie peut entraîner,
au delà des difficultés
d'apprentissage de la
lecture, des problèmes
sociaux, de comportement
ou d'anxiété. Il existe 3
types de dyslexies : la
dyslexie phonologique, la
dyslexie de surface et la
dyslexie mixte.

L a dyslexie correspond à un
trouble de l'apprentissage du
langage écrit. Elle fait partie,

avec la dysphasie, la dyspraxie ou
la dyscalculie, des troubles spéci-
fiques des apprentissages. Ce
trouble peut concerner des enfants
normalement scolarisés ne présen-
tant ni problème sensoriel (audi-
tion, vision), ni déficience intel-
lectuelle, ni lésion neurologique.
En revanche, ces enfants souffrent
d'un trouble du langage écrit avec
un retard de lecture d'au moins 18
mois.
La dyslexie peut entraîner, au delà
des difficultés d'apprentissage de
la lecture, des problèmes sociaux,
de comportement ou d'anxiété.
Il existe trois types de dyslexies :
la dyslexie phonologique, la dys-
lexie de surface et la dyslexie
mixte.
La dyslexie phonologique se
caractérise par une difficulté à
"déchiffrer" les mots. La dyslexie
de surface correspond à une diffi-
culté à reconnaître un mot dans sa
globalité. La dyslexie mixte asso-
cie les deux types de dyslexie pré-
cédemment cités.

Mieux comprendre les proces-
sus en jeu dans la dyslexie

D'après de nombreux travaux, la
lecture est le produit de deux com-
pétences : l'identification des mots

écrits et la compréhension. La
dyslexie serait due avant tout à un
problème d'identification des mots
écrits, même si les problèmes de
compréhension restent présents.

Pour lire un mot, il existerait
deux processus :

*Un processus basé sur le code
phonologique (voie d'assemblage)
: une lettre ou un groupe de lettres
(unité de sens) renvoie à un pho-
nème (unité de son, différent d'une
syllabe). A la lecture, les gra-
phèmes (représentation gra-
phique) correspondent aux pho-
nèmes. Ainsi, le mot - château -
est constitué de 7 lettres et de 4
phonèmes /ch/ /â/ /t/ /eau/. Ce pro-
cessus est très utilisé au début de
l'apprentissage de la lecture. Il
permet de déchiffrer les mots.
*Un processus basé sur le code
orthographique (voie
d'adressage): ce processus fait
appel à la mémoire. La forme glo-

bale du mot est reconnue. Cette
voie permet de lire les mots irré-
guliers comme - oignon -. Elle est
très utilisée chez les lecteurs
experts.

Prévalence
La dyslexie toucherait 5 % des
enfants. Près de 1 % d’entre eux
serait atteint d’une déficience
sévère.

Diagnostic
Le dépistage de la dyslexie doit
être précoce mais ne peut pas se
faire formellement avant 18 mois
d'apprentissage de la lecture. Il est
pluridisciplinaire. L'enfant peut
être repéré par son instituteur.
Certains signes comme une mau-
vaise tenue du crayon, un refus
d'écrire, une écriture illisible ou
un travail peu soigné doivent aler-
ter.
L'enseignant peut proposer une
consultation médicale, le médecin

l'orientant ensuite vers un ortho-
phoniste, un orthopédagogue et un
psychologue. On peut citer l'outil
de dépistage Odedys ou le test du
Poucet, court texte qui permet, à
partir du temps de lecture et du
nombre d'erreurs, d'estimer la gra-
vité de la dyslexie.
Des examens de la vue, de
l'audition et des examens neurolo-
giques sont également réalisés.
Tout comme des tests psycholo-
giques. Ils permettent d'éliminer
d'autres paramètres qui peuvent
être responsables de difficultés de
lecture. Cette évaluation complète
permettra de confirmer ou non la
dyslexie.

Causes
Les causes de la dyslexie sont
encore méconnues. Plusieurs
hypothèses scientifiques sont
avancées. La théorie phonolo-
gique admet le plus grand consen-
sus. Selon cette théorie, les per-

sonnes dyslexiques souffriraient
d'un trouble de la représentation et
de la manipulation mentale des
sons de parole. La théorie visuelle
suggère de son côté que certains
enfants présentent des troubles
visuo-attentionnels. Enfin, un pro-
blème de migration des neurones
est parfois mis en cause. Les neu-
rones impliqués dans la lecture
naissent dans une zone non-spéci-
fique du cerveau puis migrent vers
la zone du cerveau dédiée à la lec-
ture. Chez les dyslexiques, cette
migration ne se passerait pas nor-
malement.
Ces anomalies pourraient être
d'origine génétique (les antécé-
dents familiaux sont fréquents
dans la dyslexie) mais cela reste
encore à confirmer2. Certains
chercheurs ont trouvé une anoma-
lie au niveau du chromosome 15,
d'autres au niveau du chromosome
18.

Troubles associés
Les enfants dyslexiques présen-
tent presque toujours une dysor-
thographie (difficultés en ortho-
graphe) associée. La dyslexie est
également liée, dans plus de la
moitié des cas, à des troubles du
langage oral apparus dans la petite
enfance.
La dyslexie augmenterait le risque
de souffrir d'hyperactivité et de
troubles de l'attention (TDAH)4.
On peut retrouver des problèmes
de mémorisation, de coordination
ou de latéralisation.

Conséquences
Les conséquences sont très varia-
bles en fonction de la sévérité des
troubles. Les enfants souffrant de
dyslexie rencontrent souvent des
difficultés scolaires qui peuvent se
traduire par un mal-être, de
l'agressivité ou des comporte-

ments inadaptés.
En France, les enfants dyslexiques
bénéficient d'un Projet personna-
lisé scolaire (PPS). Ce document
permet aux parents, enseignants,
rééducateurs et à l'enfant d'établir
ensemble un projet. Ce dernier
précise les modalités du déroule-
ment de la scolarisation de l'enfant
et les aménagements nécessaires
(ordinateur, temps supplémen-
taires...). Il recense et articule
toutes les actions pédagogiques,
éducatives, médicales et paramé-
dicales entreprises avec l'enfant.

Symptômes de la dyslexie
Les symptômes de la dyslexie sont
parfois difficiles à détecter.
Certains signes sont toutefois visi-
bles avant l'apprentissage de la
lecture.

Les signes possibles avant l'école
primaire :
*Un langage tardif

*Une difficulté à apprendre de
nouveaux mots, à construire des
phrases
*Une difficulté à reconnaître les
lettres *Une incapacité à faire des
rimes
*Une tendance à rencontrer des
difficultés pour écrire son prénom
*Une mémoire immédiate insuffi-
sante
*Une difficulté à se repérer dans
l'espace.

Les signes à l'école primaire :
*Une difficulté à apprendre à lire
*Une lenteur vis-à-vis de l'écrit
*Un manque d'attention
*Des soucis de compréhension
*Une difficulté à différencier cer-
tains mots proches
*Une difficulté à répondre à plu-
sieurs demandes en même temps
*Un problème pour différencier
certaines lettres (le b et le d par
exemple) ou certains mots
*Une difficulté à découper un mot

inconnu en plusieurs syllabes, à
épeler, à prononcer de longs mots
*Une difficulté pour apprendre
une langue étrangère
*Une tendance à ne pas mémori-
ser l'alphabet ou les jours de la
semaine
*Des problèmes de coordination,
de motricité.

A l'âge adulte :
Les difficultés rencontrées par les
adultes sont les mêmes que celles
rencontrées par les enfants si leur
dyslexie n'a pas été prise en
charge. Même si une intervention
précoce est souhaitable, il n'est
jamais trop tard pour soigner une
dyslexie.

Personnes à risque
Les personnes ayant des antécé-
dents familiaux de dyslexie.

Facteurs de risque
De nombreux facteurs, génétiques

ou environnementaux par exem-
ple, peuvent expliquer l’apparition
d'une dyslexie. Une combinaison
de ces facteurs est certainement à
l'origine de l'apparition d'une dys-
lexie.

Prévention
Il est difficile de prévenir
l'apparition de la dyslexie. La pré-
vention passe finalement par un
dépistage précoce.

Les traitements médicaux de la
dyslexie
Il n'y a pas de médicament qui
permettent de soigner la dyslexie.
En cas de trouble de déficit de
l'attention avec ou sans hyperacti-
vité associé une dyslexie, des
médicaments peuvent être propo-
sés.
Le traitement de la dyslexie passe
par des séances chez
l'orthophoniste. Une rééducation
orthophonique permet de proposer
des stratégies de compensation à
la personne dyslexique. Des
séances chez le psychothérapeute
sont parfois utiles. Un orthoptiste,
un psychomotricien ou un ergo-
thérapeute peuvent également
intervenir. La prise en charge de la
dyslexie est donc pluridiscipli-
naire.
Concernant la rééducation, il
existe de nombreuses techniques
qui permettent à un enfant dys-
lexique d'apprendre plus facile-
ment à lire. On peut par exemple
citer la méthode Tomatis, basée
sur la rééducation de l’écoute, la
méthode Borel-Maisonny qui allie
gestuelle et sonorité ou la méthode
La planète des Alphas où les per-
sonnages ont la forme et font le
son des lettres de l'alphabet.0
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Dyslexie : Troubles de l’apprentissage du langage écrit



L'innovation et la recherche
scientifique ainsi que
l'intelligence dans la
conception et la réalisation
des process de production
sont des paramètres
permettant d'améliorer la
forme esthétique et le design
de nombreux produits pour
leur conférer une valeur
ajoutée.

L' Algérie pourrait constituer un
"véritable hub" pour les tech-
nologies de design industriel

et un centre de développement tech-
nique ont souligné des spécialistes du
domaine appelant les entreprises à
intégrer le métier de designers dans le
process de production. Intervenant
lors d'un webinar portant sur le thème
"Design produit : chaînon manquant
du développent industriel en Algérie",
des experts et des présidents
d'organisation professionnelles ont
mis en avant l'apport de l'approche
design dans le développement de
l'industrie algérienne considérée
comme démarche "fondamentale"
pour l'avenir de l'industrie et
l'adaptation de l'entreprise aux
attentes des consommateurs. Dans ce
contexte, le président du World Trade
Center Algiers, Ahmed Tibaoui, a
estimé que l'Algérie pourrait devenir
un hub pour les technologies de des-
ign et un centre de développement

technologique, notamment à travers
des projets de co-localisation de cabi-
nets européens. "Dans le cadre du
processus de diversification de notre
économie, le développement du métier
du designer doit également démarrer
sous formes diverses", a plaidé
Tibaoui citant, notamment, le soutien
à la formation dans le cadre de projets
de partenariat avec des grandes écoles
européennes pour préparer
l'environnement au développement
design industriel.
Tibaoui a proposé également
l'ouverture de cabinets internationaux
de design en Algérie d'autant plus, a-t-
il relevé, que les coûts de ces services
sont moins élevés et ce, pour préparer
l'industrie nationale à mieux se déve-
lopper et à mieux s'adapter à la
demande des consommateurs.
"Grâce aux accords de libre échange
signés avec les pays africains et
arabes, l'Algérie pourrait devenir un
acteur industriel important dans la
région et tirer profit de sa proximité
avec le continent européen et du
monde arabe", a fait remarquer le pré-
sident du World Trade Center Algiers.
Mettant en avant l'importance du des-
ign industriel dans une société
consommatrice et la nécessite de
l'adaptation des produits à la demande
des consommateurs, devenus de "plus
en plus exigeants", Tibaoui a affirmé
que "les entreprises qui ne s'adaptent
pas à cette demande risquent de dis-
paraître". Dans le même ordre
d'idées, le président du Conseil natio-

nal de la PME, Adel Bensaci, a évo-
qué l'existence de potentialités et de
capacités, notamment chez les jeunes
Algériens qui peuvent se perfection-
ner et se spécialiser dans les métiers
du design pour contribuer au dévelop-
pement de l'industrie nationale. "Nous
avons des capacités de design, mais
qui sont souvent intégrées à des
grands ensembles industriels, notam-
ment dans l'industrie des technologies
de l'hydraulique et du gaz, ainsi que
dans les industries électroniques et
électroménagers", a rappelé Bensaci.
Appelant à la spécialisation et au per-
fectionnement des métiers du design
industriel, le président du CNC PME
s'est félicité de l'engagement du prési-
dent de la République, Abdelmadjid
Tebboune, en faveur des start-up et
des projets innovants ainsi que de son
appel à libérer des initiatives et
d'accorder des facilités pour les expor-
tations de services. "Il faut créer des
synergies et un environnement propice
pour cela. Au sein du CNC PME, nous
sommes prêts à accompagner les
jeunes qui sont à la recherche de par-
tenaires souhaitant s'implanter en
Algérie dans le cadre d'un partenariat
gagnant-gagnant", a-t-il fait savoir.
De son côté, le directeur stratégie
entreprises à l'Ecole de Design de
Nantes Atlantique, Jean Luc
Barassard, a souligné que la formation
demeurait "indispensable" pour soute-
nir les efforts entrepris actuellement
afin de relancer le secteur industriel.
"Durant 25 ans d'accompagnement

des entreprises pour bien diffuser
cette culture, nous avons constaté que
les entreprises qui réussissent et qui
créent de la valeur sont celles qui ont
intégré le métier design et conception
produit", a soutenu Barassard, tout en
faisant remarquer que la protection
intellectuelle des designers contre la
contrefaçon devait être aussi garantie
par des textes juridiques contrai-
gnants. A l'occasion de ce webinar,
des communications sur la création et
l'organisation de l'activité de design
produit au sein des entreprises ont été
présentées par les représentants de
deux agences spécialisées qui ont
insisté sur l'intégration de l'approche
design dans le cadre d'un projet fédé-
rateur où toutes les composantes de
l'entreprise (services technique, com-
mercial et marketing) seront associées
et impliquées pour réussir la concep-
tion des produits.
Ils ont également souligné
l'importance de maturer les études et
les recherches avant de lancer le pro-
cessus de production de série de façon
industrielle.

R. E.

Le secrétaire général du Conseil natio-
nal interprofessionnel de
l'arboriculture fruitière, Djeribia
Brahim, a appelé à renforcer les lois et
les formations pour améliorer les
bonnes pratiques agricoles, à travers
les textes destinés à préserver la sécu-
rité du produit avant sa récolte et à
assurer le respect des normes environ-
nementales et le contrôle lors de la
commercialisation. Il a précisé que le
secteur disposait actuellement de
jeunes compétences maîtrisant les
techniques modernes de la production
agricole, ce qui nécessite l'exploitation
de leur savoir-faire et de leurs exper-
tises à travers les chambres de
l'agriculture pour assurer des récoltes
agricoles plus saines et consommables.
Les moyens matériels, humains et
naturels sont disponibles en Algérie
pour atteindre cet objectif dans les cinq
prochaines années, a-t-il précisé, met-
tant l'accent sur le renforcement des
mesures juridiques de dissuasion.
Les règles primaires de la production
agricole et les techniques se sont nette-
ment développées, notamment en
matière de prévention contre les mau-
vaises herbes, de détection des mala-
dies végétales par des méthodes intelli-
gentes, de préservation des végétations
et des récoltes, de réglage des moisson-
neuses-batteuses et des écimeuses, de

procédés d'utilisation des pesticides et
des quantités pulvérisées et en matière
de respect du processus
d'ensemencement, selon le responsa-
ble. Les mesures et la formation desti-
nées aux agriculteurs se sont répercu-
tées sur le rendement par hectare, pré-
cise Djeribia qui a mis l'accent sur la
nécessité d'exploiter davantage les
techniques de l'intelligence industrielle
dans le domaine de l'agriculture, ce qui
permet, en peu de temps, de détecter
les maladies végétales et d'améliorer le
rendement.
A cet effet, il a appelé le secteur à
investir dans ce domaine et à faciliter
l'accès des agriculteurs aux applica-
tions modernes pour vérifier à distance
l'état des végétations dans les champs.

L'Algérie, pays méditerranéen
qui utilise le moins de
pesticides et d'engrais

Aune question sur l'utilisation des pes-
ticides pour le traitement des cultures
et le respect, par les agriculteurs, des
doses prescrites et des délais réglemen-
taires, l'ingénieur agronome a précisé
que l’Algérie utilisait de faibles quanti-
tés de pesticides par rapport aux autres
pays de la Méditerranée, où la
moyenne annuelle est de 500 g/ha. A
titre de comparaison, cette moyenne

est de 12 kg/ha dans les pays de
l’Union européenne (UE) où les fortes
précipitations favorisent la formation
de champignons et de bactéries phyto-
pathogènes, a-t-il dit. Concernant les
engrais, l'Algérie a besoin annuelle-
ment de 25 kg/ha contre 30 kg/ha en
Tunisie et plus de 100 kg/ha dans les
pays de l'UE, a fait savoir l’expert. Le
produit algérien est presque Bio,
compte tenu du recours modéré aux
pesticides à cause de leur coût élevé
sur le marché, mais aussi en raison des
faibles précipitations, des facteurs
ayant amené les agriculteurs à privilé-
gier des méthodes de traitement tradi-
tionnelles, a-t-il expliqué. Selon lui, le
problème n’est pas tant la quantité de
pesticides utilisée, mais le non-respect
du délai de sécurité après traitement
par pesticides, soit le délai d’attente
avant la récolte et la commercialisa-
tion. Le responsable a, par ailleurs,
appelé le ministère de l'Agriculture à
revoir la composition des conseils pro-
fessionnels pour y inclure les différents
acteurs de la filière (transformateurs,
spécialistes de la mécanisation agri-
cole, transporteurs et distributeurs
d'engrais et de pesticides agricoles) et
réduire sa période de renouvellement.

R. E.

MIDI LIBRE
N° 4187 | Mercredi 3 février 2021 7ÉCONOMIE

TECHNOLOGIES DE DESIGN DE PRODUITS

L'Algérie pourrait constituer un véritable hub

AGEBCE NATIONALE
DES DÉCHETS

Valorisation de près
de 629.000 tonnes
de métaux ferreux

par an
La quantité des métaux ferreux valo-
risés annuellement à l'échelle natio-
nale a atteint 628.915 tonnes, a
affirmé le directeur général de
l'Agence nationale des déchets
(AND), Karim Ouamane. "Cette
quantité englobe les déchets de
fonte, d’acier et de fer. Ils sont géné-
rés en grandes quantités dans plu-
sieurs secteurs, notamment celui du
BTP (Bâtiments et Travaux
publics)", a t-il expliqué.
Par ailleurs, le plastique et le
papier/carton présentent, respective-
ment, 304.321 tonnes/an et 108.396
tonnes/an de déchets valorisés, selon
le directeur général.
S'agissant de la valorisation des
métaux non-ferreux et du bois,
Ouamane a indiqué qu'ils sont géné-
rés en petites quantités et que par
conséquent, les quantités valorisées
sont faibles : 66.392 tonnes/an pour
les métaux non-ferreux et 58.895
tonnes/an pour le bois.
Comparativement avec toutes les
autres filières de valorisation, le
verre est classé en dernier avec une
quantité de 41.724 tonnes/an, selon
le même responsable qui se réfère à
une étude récente effectuée par
l'AND sur la valorisation des
déchets. Dans ce cadre, il explique
que les opérateurs économiques ne
trouvent pas de débouchés pour
valoriser les déchets de verre.

R. E.

ARBORICULTURE

Renforcer nécessairement les bonnes pratiques agricoles
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Solutions
Les troubles du langage
regroupent tous les troubles
pouvant altérer la capacité
d’une personne à parler mais
aussi à communiquer. Ils peu-
vent être d’origine psychique
ou physique (neurologique,
physiologique, etc.), concer-
ner l'élocution, mais aussi la
sémantique (difficulté à se
souvenir du bon mot, de la
signification des mots, etc.).
On distingue en général les
troubles du langage survenant
chez les enfants, qui sont plu-
tôt des troubles ou des retards
dans l’acquisition du langage,
et les troubles touchant les
adultes de façon secondaire
(après un accident vasculaire
cérébral, par exemple, ou
après un traumatisme). On
estime qu’environ 5 % des
enfants d’une tranche d’âge
présentent des troubles de
l’évolution du langage.
Les troubles du langage et
leurs causes sont très variés.
Parmi les plus fréquents, on
retrouve :
*l’aphasie (ou mutisme) :
perte de la capacité à parler

ou à comprendre le langage,
écrit ou parlé
*la dysphasie : trouble du
développement du langage
chez l’enfant, écrit et parlé
*la dysarthrie : trouble de
l’articulation dû à des lésions
du cerveau ou à une atteinte
au niveau des différents
organes de la parole
*le bégaiement : trouble du
débit de l’élocution (répéti-
tions et blocages, souvent à la
première syllabe des mots)
*l’apraxie buccofaciale : trou-
ble de la mobilité de la
bouche, de la langue et des
muscles permettant de parler
de façon claire
*la dyslexie : trouble du lan-
gage écrit
*la dysphonie spasmodique :
altération de la voix causée
par des spasmes des cordes
vocales (dystonie du larynx)
*la dysphonie : problème de
voix (voix rauque, tonalité
vocale ou intensité inappro-
priée, etc.)

Causes des troubles du lan-
gage

Les troubles du langage et de
l’élocution regroupent de
nombreuses entités aux

causes très variées.
Ces troubles peuvent avoir
une origine psychique, une
origine musculaire ou neuro-
logique, cérébrale, etc.
Il est donc impossible de
dresser la liste de toutes les
pathologies pouvant affecter
le langage.
Chez les enfants, les retards et
troubles du langage peuvent
être liés, entre autres :
*à une surdité ou un déficit
auditif
*troubles de l’attachement ou
carences psychoaffectives
*paralysie des organes de la
parole
*maladies neurologiques
rares ou atteinte cérébrale
*troubles neurodéveloppe-
mentaux
*déficit intellectuel
*cause indéterminée (très
souvent)
Chez les adultes ou les
enfants qui perdent leur capa-
cité à s’exprimer, les causes
les plus souvent retrouvées
sont (entre autres) :
*un choc ou un traumatisme
psychologique
*un accident vasculaire céré-
bral
*un traumatisme crânien

*une tumeur cérébrale
*une maladie neurologique
comme : la sclérose en
plaques, la maladie de
Parkinson, la sclérose latérale
amyotrophique, les
démences…
*une paralysie ou faiblesse
des muscles faciaux
*la maladie de Lyme
*un cancer du larynx (affecte
la voix)
*des lésions bénignes des
cordes vocales (nodule,
polype, etc.)

Conséquences des troubles
du langage

Le langage est l’élément clé
de la communication. Des
difficultés dans l’acquisition
du langage et dans sa maîtrise
peuvent, chez l’enfant, altérer
le développement de sa per-
sonnalité et de ses capacités
intellectuelles, gêner sa réus-
site scolaire, son intégration
sociale, etc.
Chez les adultes, la perte des
capacités langagières, suite à
un problème neurologique,
par exemple, est extrêmement

difficile à vivre. Cela peut le
couper de son entourage et
l’inciter à s’isoler, compro-
mettre son employabilité et
ses relations sociales.
Souvent, la survenue de trou-
bles du langage chez un
adulte est signe d’un trouble
neurologique ou d’une
atteinte cérébrale : il faut
donc s’en inquiéter et consul-
ter immédiatement, surtout si
l’altération survient de façon
brutale.

Solutions en cas de troubles
du langage

Les troubles du langage
regroupent de nombreuses
entités et pathologies : la pre-
mière solution est d’obtenir
un diagnostic, soit à l’hôpital
soit auprès d’un orthopho-
niste.
Dans tous ces cas, chez les
enfants, un suivi en orthopho-
nie permettra d’obtenir une
évaluation complète qui don-
nera lieu à des recommanda-
tions de rééducation et de trai-
tement.



Outre le trophée du concours
à l’effigie de l’écrivain,
linguiste et anthropologue
Mouloud Mammeri, la
commune d’Ath-Yenni,
représentée par son président
d’APC, Smaïl Deghoul, a
remporté une subvention d’un
montant de 2,5 millions DA.

PAR BOUZIANE MEHDI

L a Commune d’Ath-Yenni située au
sud de la wilaya de Tizi-Ouzou a rem-
porté, mardi 12 janvier, le 1er prix du

concours sur la généralisation de
l’utilisation de tamazight et sa socialisa-
tion dans sa première édition, organisé
par l’assemblée populaire de wilaya et
dont les résultats ont été dévoilés à
l’occasion de la célébration du Nouvel An
amazigh 2971.
Outre le trophée du concours à l’effigie de
l’écrivain, linguiste et anthropologue
Mouloud Mammeri, la commune, repré-
sentée par son président d’APC, Smaïl
Deghoul, a remporté une subvention d’un
montant de 2,5 millions DA, a indiqué
l’APS , ajoutant que pour leurs efforts dans
la généralisation de l’utilisation de tama-

zight dans les institutions et administra-
tions publiques, les trois autres com-
munes récompensées par ce concours sont
Aït-Boumahdi, qui a décroché la deuxième
place et un prix de 2 millions DA, Tizi-
Ouzou troisième avec 1,5 million DA et
Tirmitine quatrième avec 1 millions DA.
Entre le 19 novembre et le 4 janvier cou-
rant, les membres de la commission
avaient visité les 67 communes de la
wilaya.
L'’évaluation a porté sur deux volets, dont
le premier a concerné l’utilisation de tama-
zight dans le service public (enseigne du
siège de l’APC en tamazight, discours
allocutions, délibérations, logos moyens
de transport de l’APC, identification des
noms des responsables d’APC et des diffé-
rents services de la communes en tama-

zight), selon le règlement intérieur de cette
compétition, alors que le second volet a
porté sur la socialisation de cette langue
nationale et officielle à travers notamment
la transcription des plaques de signalisa-
tion des villages et quartiers, des institu-
tions publiques et privées et des com-
merces en Tamazight et l’organisation
d’activité culturelles, fêtes traditionnelles,
colloques et autres en tamazight.
Il a été constaté un taux d’utilisation de 95
% de tamazight dans les écoles primaires,
85 % dans les lycées, 50 % dans les
CFPA, également 50 % dans les bureaux
et agences postales, 42 % dans les struc-
tures de santé, 30 % dans les banques, 5 %
des délibérations des APC et 10 % des pré-
sidents d’APC ont une griffe en tifinagh.

B. M.

Les retentissements de la pandémie de
Covid-19 dans la wilaya de Sétif ont ren-
forcé les efforts et les initiatives de la
société civile, depuis son apparition en
mars dernier à ce jour, à la faveur d’une
"touiza" grandeur nature traduisant de
manière significative le sens de la solida-
rité et de l’entraide entre les enfants d'un
même peuple uni.
Dans ce contexte particulier, de nom-
breuses associations, hommes d'affaires,
artisans et citoyens ont consacré toute leur
énergie à lutter contre la propagation de la
Covid-19, dont l'association des oulémas
musulmans algériens qui a organisé des
actions de solidarité et de prévention en
accompagnant les efforts de l'État pour
faire face à la pandémie de Covid-19 et ses
répercussions sur la population.
L'Association des ouléma musulmans
algériens de Sétif a ainsi participé, depuis
le début de cette crise sanitaire à la mobi-
lisation collective de la société civile en
prêtant notamment assistance au person-
nel médical du CHU Mohamed-Abdenour-
Saâdna en équipant deux salles de réanima-
tion.
Ces salles ont bénéficié d’équipements
médicaux modernes importés de l'étranger,
composés de 2 ventilateurs de réanima-
tion, de lits et d’autres dispositifs médi-
caux, contribuant ainsi à soutenir la prise
en charge des malades atteints par le coro-
navirus dans de bonnes conditions.
L'initiative d'équiper ces salles de réanima-
tion revient au pôle médical de
l'association des oulémas musulmans
algériens, regroupant 30 médecins généra-
listes et spécialistes, afin de lutter contre
la propagation de l'épidémie de Covid-19
et aux nombreux cas de contaminations
enregistrés dans la wilaya. Depuis

l’apparition des premiers cas,
l’Association s’est également empressée
d'organiser de vastes campagnes de préven-
tion et de désinfection des institutions, des
structures accueillant du public et les éta-
blissements de santé comme le CHU
Mohamed-Abdenour-Saâdna.
L’Association a entrepris, en ce sens, des
actions au profit des établissements de
santé notamment les hôpitaux d'Aïn-
Oulmène et El-Eulma et l'établissement
hospitalier spécialisé en psychiatrie d'Aïn-
Abessa, des centres de rééducation, des
bureaux de ooste, des établissements pour
personnes âgées et de l’enfance assistée, en
mobilisant 2 équipes composée chacune
entre 5 et 10 bénévoles.
En même temps, l’Association des oulé-
mas s'est attelée à sensibiliser la popula-
tion via sa page officielle sur les réseaux
sociaux au respect des mesures de préven-
tion et à prodiguer des conseils visant à
amoindrir les retombées psychologiques
du confinement chez les citoyens les plus
fragiles, à l’instar des personnes âgées et
celles souffrant de pathologies chroniques
comme le diabète et les maladies cardio-
vasculaires.
Aussi, au même titre que plusieurs autres
acteurs de la société civile, l'Association
des ouléma musulmans algériens de Sétif
a distribué plus de 100.000 masques au
profit des équipes médicales et paramédi-
cales, aux communes, en plus d'un nom-
bre important de bouteilles de gel hydro-
alcoolique, de gants et de lunettes de pro-
tection,.
Contribuant de son côté à la solidarité col-
lective, le Croissant-Rouge algérien
(CRA) a procédé à la distribution de 40
tonnes environ de produits alimentaires, de
matériel médical, de produits de nettoyage

et de désinfection aux habitants des zones
reculées de 25 communes de la wilaya. Il
s’agit de denrées alimentaires variées
(semoule, farine, huile de table, pâtes,
eaux minérales) distribuées sous forme de
colis, en plus de 6.000 boîtes de lait pour
bébé, 50.000 abaisse-langue, 200 blouses
médicales ainsi que des détergents et des
désinfectants. Les actions menées durant
cette période de crise sanitaire traduisent
l'ampleur de la cohésion et de la fraternité
du peuple algérien, car il a concouru à ren-
forcer, à relayer la culture de la solidarité et
à raffermir l’unité entre les enfants du peu-
ple pour lutter contre la Covid-19.
Plusieurs autres associations locales ont
également contribué dans les grandes
villes à ce profond élan de solidarité à tra-
vers l'organisation de campagnes de col-
lecte de dons, de nettoyage et de désinfec-
tion, en plus de la distribution de moyens
de protection comme les gels hydro alcoo-
liques et de solutions désinfectantes.
La contribution de l’antenne d’El- Eulma
de l'Union générale des commerçants et
artisans algériens (UGCAA) a été à ce titre
jugée "majeure" dans le renforcement de
l'hôpital Saroub El-Khatir en matériel
médical en lui délivrant 6 ventilateurs (4
mobiles et 2 fixes) et 7 écrans de surveil-
lance indispensables à la réanimation des
cas graves de Covid-19.
La wilaya de Sétif a enregistré des résultats
très prometteurs en matière de confection
de masques de protection par des artisans
locaux qui ont collaboré de manière effi-
ciente à lutter contre l’épidémie, estiment
des responsables de la Chambre locale de
l'artisanat et des métiers (CAM).

APS
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ALGER
Coopération Cosider-

secteur de
la Formation

La ministre de la Formation et de
l’Enseignement professionnels, Houyam
Benfriha a mis en avant la nécessité de
renforcer la coopération avec le groupe
Cosider afin de dispenser une formation
de qualité, basée sur des techniques
modernes, au profit des apprentis dans le
BTP.
Mme Benfriha qui a effectué, en compa-
gnie du P.-dg de Cosider, Lakhder
Rekhroukh, une visite au Centre de for-
mation du groupe Cosider à Reghaia, a
indiqué que cette coopération doit être
tournée sur la recherche de nouvelles
idées susceptibles de soutenir les moyens
de formation des apprentis du secteur de
la Formation professionnelle.
Mme Benfriha a souligné "l’importance
de l’accompagnement", érigé par le sec-
teur en passerelle reliant entre les entre-
prises économiques et les établissements
de formation professionnelle, le but étant
de préparer les jeunes en formation au
monde du travail et faciliter l’insertion
des nouveaux diplômés.
En matière de rapprochement du citoyen
avec l’administration, la ministre a rap-
pelé les mesures prises par son départe-
ment à l’adresse des directions et struc-
tures de formation à l’échelle nationale
pour prendre en charge les préoccupa-
tions des citoyens.
De son côté, M. Rekhroukh a passé en
revue les différents programmes de for-
mation tracés par le groupe public en vue
de perfectionner le niveau des ouvriers
dans le domaine du bâtiment et des
apprentis.

OUARGLA
Réception prochaine

de nouvelles
structures de santé

Le secteur de la santé dans la wilaya
d’Ouargla sera renforcé en 2021 par de
nouvelles structures appelées à contri-
buer à l’amélioration de la couverture et
des prestations sanitaires, ont indiqué,
jeudi 31 décembre, les services de la
wilaya.
Il s’agit de la réception au premier tri-
mestre 2021 de deux établissements hos-
pitaliers de 60 lits chacun dans les com-
munes de Témacine et El-Hedjira.
Concernant l'hôpital de 240 lits en cours
de réalisation à Touggourt (160 km au
nord d’Ouargla), sa réception est prévue
au cours des quatre prochains mois, a
ajouté la source en signalant que les pro-
jets de deux nouveaux hôpitaux (60 lits
chacun) dans les communes de Rouissat
et Mégarine seront lancés au cours du
premier trimestre de 2021.
L’opération liée au choix des terrains
devant accueillir ces deux dernières ins-
tallations est finalisée, en attendant la
finalisation des procédures administra-
tives, en cours, relatives au choix des
entreprises réalisatrices.
Le secteur de la santé dans la wilaya
d’Ouargla dispose notamment de quatre
établissements publics hospitaliers à
Ouargla, Touggourt, Hassi-Messadoud et
Taibet, deux établissements hospitaliers
spécialisés Mère-Enfant à Ouargla et
Touggourt, ainsi que cinq établissements
publics de santé de proximité à Ouargla,
Touggourt, El-Hedjira, Hassi-Messaoud
et El-Borma.

APS

TIZI-OUZOU, COMMUNE D’ATH-YENNI

Premier prix de la plus large
utilisation de tamazight

SETIF, PALLIER LES RETOMBÉES DE LA PANDÉMIE DE COVID-19

La société civile organise une "touiza"
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Un bilan encore provisoire fait
état d'au moins 3 morts et 6
blessés. Une voiture piégée
explose devant l'hôtel Afrik
vers 17 h. L'établissement est
situé près du kilomètre 4, et
fréquenté, notamment, par des
officiels et des membres des
forces de sécurité.

U ne attaque a eu lieu dimanche
31 janvier à Mogadiscio. Elle a
visé un hôtel du centre de la

capitale, non loin de l'aéroport inter-
national. Elle a été revendiquée par les
islamistes shebabs. Des explosions et
des tirs ont été entendus pendant plu-

sieurs heures. Un bilan encore provi-
soire fait état d'au moins 3 morts et 6
blessés. Une voiture piégée explose
devant l'hôtel Afrik vers 17 h.
L'établissement est situé près du Kilo-
mètre 4, et fréquenté notamment par
des officiels et des membres des
forces de sécurité. Des hommes armés
pénètrent ensuite dans le bâtiment.
L'attentat est rapidement revendiqué
par les shebabs, dans un communiqué.
L'hôtel est encerclé par les forces
armées somaliennes, toute la zone est
bouclée. Des témoins évoquent des
bruits d'explosion et des échanges de
tirs entre assaillants et forces de sécu-
rité. L'attaque, qui se poursuit même
après la tombée de la nuit, dure plu-
sieurs heures.

Le Premier ministre somalien a publié
dimanche un message sur les réseaux
sociaux pour présenter ses condo-
léances aux familles des victimes,
parmi lesquelles figure le général
Mohamed Nur Galaal, écrit-il, "qui a
servi son pays pendant plus de 50
ans". Mohamed Hussein Roble
appelle également ses compatriotes à
s'unir contre le terrorisme.
Cette attaque s'est déroulée alors que
la Somalie doit organiser prochaine-
ment des élections législatives et pré-
sidentielle. Le mandat du chef de
l'État, Mohamed Farmajo, expire le 8
février prochain. Mais le processus
électoral est compliqué par des désac-
cords entre le gouvernement fédéral et
les États fédéraux du pays.
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SOMALIE

Attaque sanglante
des shebabs contre un hôtel

de Mogadiscio

Confronté à une nouvelle flambée de
Covid-19, le Liban a imposé depuis le
14 janvier l’un des confinements les
plus stricts au monde, avec
l’interdiction de sortir de chez soi,
même pour faire des courses. Dans les
régions les plus pauvres, la colère
monte. Elle a débordé dans le nord, à
Tripoli, la deuxième ville du pays
avec un peu moins d’un million
d’habitants. Tous les soirs depuis une
semaine, bravant l’interdiction, ils
sont des centaines à se rassembler
pour exiger la fin du confinement.
Dans le centre-ville, les morceaux de
parpaings, les restes de pneus brûlés
et les cartouches usagées de lacrymo-
gène attestent de la violence des
affrontements, qui ont déjà fait un
mort et plus de 200 blessés. Salma,
une mère de famille de 34 ans, hurle
sa rage : Vous vous rendez compte ?
On ne peut pas travailler, on ne peut
pas s’acheter à manger ! Et mainte-
nant l’armée nous tire dessus ! Pas
loin, un groupe de jeunes abonde : Si
on ne meurt pas du corona, on va

mourir de faim !
En plus du Covid, le Liban traverse la
pire crise économique de son histoire.
En un an, la livre a perdu six fois sa
valeur, entraînant sous le seuil de pau-
vreté la moitié de la population, qui a
perdu le peu de confiance qu’elle
avait encore dans le système poli-
tique. Dans ce contexte, le gouverne-
ment peine à imposer les règles qu’il
édicte.
Jusqu’au 8 février, tous les com-
merces, même alimentaires, doivent
être fermés. Pour se nourrir, il faut se
faire livrer, si on en a les moyens…
Dans la réalité, les supermarchés sont
bien fermés, mais épiceries et autres
boutiques ouvrent en douce. Plus le
quartier est pauvre, plus c’est ouvert.
La police hésite à mettre des
amendes, par crainte que la situation
dégénère…
Dans le quartier de Jabal Mohsen,
l’un des plus pauvres de Tripoli, beau-
coup de commerces sont ouverts. Ali
Amran sert les clients de son épicerie
à la porte. C’est interdit mais je n’ai

pas le choix. Dans d’autres pays
quand il y a confinement, les gens
reçoivent des aides ! Ici, rien !
Hassan arrive avec 9 000 livres liba-
naises, soit à peine 1 € contre 5 € il y
a encore un an. Il veut des couches
pour ses enfants mais le paquet le
moins cher coûte le double. À Jabal
Mohsen, 60 % de la population est au
chômage, les autres souvent des jour-
naliers : ouvriers, taxis, femmes de
ménage… Un enfant vient remplir
une bouteille de liquide vaisselle.
Pour accommoder ses clients, Ali
réduit les quantités qu’il vend :
Bientôt ils vont m’apporter des verres
à remplir , ironise l’épicier qui n’a pas
fait de profit depuis des mois.
Pour l’avocat Fahmi Karame, mem-
bre d’un groupe qui organise des dis-
tributions alimentaires, la situation
pourrait encore s’envenimer car la
classe moyenne qui aidait les plus
pauvres n’est plus en mesure de le
faire

Agences

LIBAN

Tripoli s’embrase contre le confinement

TRUMP
La défense se
prépare contre
la déstitution

Donald Trump a annoncé
dimanche avoir embauché
deux nouveaux avocats en
vue de son procès en
impeachment devant le Sénat,
après la démission de l'équipe
précédente samedi sur fond
de divergence quant à la stra-
tégie à adopter.
L'ancien Président américain
Donald Trump a annoncé
dimanche avoir recruté deux
nouveaux avocats pour le
défendre dans le procès en
destitution qui doit démarrer
le 9 février.
Cette annonce intervient au
lendemain d'articles de presse
affirmant que cinq de ses avo-
cats ont jeté l'éponge après
des désaccords sur la façon de
procéder pour sa défense. Les
"très respectés avocats plai-
dants" David Schoen et
Bruce L. Castor Jr vont dés-
ormais diriger son équipe, a
indiqué Donald Trump dans
un communiqué.
Bruce L. Castor a fait carrière
dans le droit pénal, tandis que
David Schoen est spécialisé
dans "les procès pour les
droits civils en Alabama et la
défense pénale fédérale à
New York, y compris pour les
cols blancs et dans d'autres
affaires complexes". David
Schoen a déjà collaboré avec
l'équipe de défense de Donald
Trump et les deux hommes
"sont d'avis que la destitution
est inconstitutionnelle", selon
le communiqué.
Donald Trump souhaitait que
ses avocats continuent à plai-
der la thèse d'une fraude mas-
sive lors de l'élection prési-
dentielle, qui a conduit à la
victoire du démocrate Joe
Biden, plutôt que de se
concentrer sur la légalité de
poursuites à l'égard d'un pré-
sident n'étant plus en fonc-
tions, a rapporté CNN, préci-
sant que l'ex-Président était
peu enclin à en discuter.
Le procès de Donald Trump
pour "incitation à
l'insurrection", après
l'occupation du Capitole le 6
janvier par des partisans de
l'ex-président, doit débuter le
9 février. Mais avec seule-
ment cinq sénateurs républi-
cains prêts à se joindre aux 50
sénateurs démocrates pour
considérer que le procès doit
avoir lieu, la majorité des
deux-tiers requise pour aller
de l'avant, soit 67 sénateurs,
ne sera probablement pas
atteinte.

Agences

Trois nouveaux importateurs
de véhicules ont reçu
l'approbation des autorités
publiques. C'est en effet le
ministère de l'Industrie qui
vient de l'annoncer avant-hier
lundi en début de soirée.

PAR KAMAL HAMED

C es trois nouveaux concessionnaires
viendront ainsi s'ajouter aux quatre
autres operateurs, qui ont déjà reçu

leurs agréments au mois de janvier dernier.
En tout donc, sept operateurs sont d’ores
et déjà autorisés à importer les véhicules
neufs.
C'est dire, que malgré les fortes critiques
que subit le ministre de l'Industrie, Ferhat
Ait Ali, il poursuit sa marche en avant.
Dans le communiqué rendu public lundi,
le ministère de l'Industrie a souligné que
les trois nouveaux agréments ont été déli-
vrés après examen de 17 nouveaux dos-
siers.
Selon le ministère, le Comité technique a
“saisi trois concessionnaires automobiles,
concernant la levée des réserves émises
lors de l’examen de leurs dossiers”. Le

même Comité a également rejeté “11 dos-
siers ne remplissant pas les conditions pré-
vues par le cahier des charges régissant
cette activité”, avec la possibilité pour
leurs auteurs, de déposer un recours auprès
de la commission de recours compétente,
et ce dans les délais légaux.
Le ministère de l’Industrie a rappelé, que
les agréments provisoires octroyés aux
opérateurs permettront à ceux-ci,
“d’engager immédiatement les procédures
d’obtention d’agréments définitifs et
d’entamer l’importation effective, confor-
mément au décret exécutif 20-227 fixant
les conditions et modalités d’exercice de
l’activité de concessionnaires automo-
biles”. Et au ministère de rassurer, que
l'opération de traitement des dossiers “se
poursuit jusqu’à examen de tous les dos-
siers, au nombre de 96, déposés au niveau
du ministère de l’Industrie, sur un total de
227 préinscriptions sur la plateforme
numérique consacrée à cet effet”, ajoute-t-
on de même source, en précisant que cette
plateforme “reste ouverte pour recevoir
d’autres dossiers”. Les observateurs ont
noté, que comme ce fut le cas au mois de
janvier, lorsque le ministère de l’Industrie
a annoncé l’octroi de quatre agréments pro-
visoires, l'identité des operateurs n'a pas
été révélé. On se rappelle que cela a provo-

qué un tollé général, et une véritable levée
de boucliers contre cette attitude du minis-
tère. Ferhat Ait Ali a été accusé de tous les
maux. On lui a même reproché de rouler
pour certains operateurs, et d'aucuns ont
alors ouvertement demandé son départ du
gouvernement. Il est vrai que pour
l'opinion publique, ne pas dévoiler
l'identité des operateurs prête grandement a
équivoque. Pourquoi en effet garder secrète
cette liste ?
Le ministère s'en est alors défendu, et le
ministre est monté au créneau, pour don-
ner une explication qui n'a pas, il est vrai,
été convaincante. Le ministère a estimé
que les “notifications de décisions sont
destinées uniquement aux intéressés, et ne
sont pas portées à la connaissance du
public” ajoutant que la “loi prohibant la
publication d’informations d‘ordre profes-
sionnel privé, à toute autre partie que
celles intéressées par la procédure”. Cette
explication na fait que rajouter un surcroit
de mystère, sur un dossier qui n’a cessé
d’alimenter la chronique et qui continuera
aussi à alimenter controverse, polémique,
et débats passionnants. Il faut dire que
l'enjeu financier est très grand, puisque
deux milliards de dollars sont consacrés à
l'importation des véhicules.

K. H.
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IMPORTATIONS DE VÉHICULES

Le ministère de l'Industrie
va de l'avant

MOHAMED CHARFI :

“L’indépendance de l’ANIE est
d’abord celle de son président”

PAR CHAHINE ASTOUATI

Le président de l’ANIE, Mohamed Charfi,
a été l’invité, hier, du “Programme spé-
cial” de la télévision privée El Hayat, pour
parler de l’instance qu’il préside, du projet
de loi électoral et des prochaines échéances
électorales.
Parlant de l’autonomie de l’ANIE par rap-
port au pouvoir politique et à
l’Administration, Mohamed Charfi a
expliqué que “l’indépendance de l’ANIE
vient d’abord de celle de son président, en
soulignant que “Je suis une conscience
libre dans ma vie, les gens qui ont travaillé
avec moi me connaissent”. Et de rappeler
dans ce sens, qu’il était un des premiers à
“parler de l’indépendance du juge, au
moment où la justice était une simple
fonction subordonnée au pouvoir exécu-
tif”. Au delà de la personne de son prési-
dent, l’ANIE tient aussi son autonomie de

“sa volonté de mettre en place des méca-
nismes de transparence et de régularité des
élections pour rendre impossible toute vel-
léité de fraude électorale”. A ce propos, il
met en exergue la mise hors jeu de
l’administration de tout le processus élec-
torale, affirmant que “l’Administration n’a
plus de rôle à jouer dans les élections qui
relèvent désormais du strict et exclusif res-
sort de l’ANIE qui tient sa force et sa cré-
dibilité des 450.000 bénévoles, âgés entre
25 et 45 ans qui ont accepté de participer à
la surveillance des deux précédentes
consultation (Présidentielles et révision de
la Constitution). Concernant l’article du
projet de loi électoral qui fixe “le seuil
d’éligibilité” à 4% des suffrages obtenus
lors des dernières élections, un principe
dénoncé, notamment par les partis poli-
tiques qui y voient un mécanisme
d’exclusion, Mohamed Charfi fait montre
d’une certaine souplesse en disant que”rien

n’est définitif”. Mais, il note que cette
condition existe dans tous les pays, selon
des seuils différents qui vont de ”0,67% en
Allemagne à 7% aux Seychelles, c’est un
critère pour mesurer la représentativité du
candidat”. A propos du mode de scrutin
choisi par la commission Laraba, à savoir
un scrutin proportionnelle selon le prin-
cipe de la liste unique ouverte, Mohamed
Charfi explique qu’il est le seul qui est de
nature à mettre un terme à l’achat des
voix. “L’électeur est libre de choisir libre-
ment la liste pour laquelle il va voter, tout
en ayant possibilité de faire son propre
classement des candidats. C’est fini désor-
mais la règle du tête de liste, qui est à
l’origine de l’intrusion de l’argent sale”,
explique Charfi, qui admet que ce “sys-
tème est compliqué” et que son autorité va
s’atteler dans le prochains jours à faire un
travail de pédagogie.

C. A.

TOMATE INDUSTRIELLE
Les agriculteurs
des wilayas de
l’Est menacent
de boycotter
la saison 2021

Les agriculteurs de la filière de la
tomate industrielle, dans les
wilayas de l’Est algérien, (Skikda,
Taref, Annaba, Guelma), sont à
bout de nerfs.
Ils dénoncent, entre autres, des pra-
tiques bureaucratiques et mafieuses
émanant d’un certain nombre de
transformateurs et de conserveries
de la tomate.
Selon nos sources, les créances des
agriculteurs auprès de leurs clients
ne cessent d’augmenter. Ils mena-
cent de boycotter la campagne
2021, s’ils n’obtiennent pas immé-
diatement leurs dûs.
D’autre part, plusieurs producteurs
de tomate industrielle, dans les
régions de l’Est, n’ont pas obtenu
la subvention de l’Etat, qui est
valorisée à 4 DA/Kg. Ils réclament
au ministère de l’Agriculture et du
Développement rural, ainsi qu’à
l’Office national interprofessionnel
des légumes et des viandes
(Onilev), le déblocage de cette aide
financière qui leur revient au titre de
la campagne écoulée. Véritable fief
de la filière en question, les wilayas
de l’Est du pays couvrent environ
85% de la production nationale de
tomate industrielle.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION
18 morts et plus
de 1.100 blessés
en une semaine

Au total, 18 personnes ont trouvé
la mort et 1.159 autres ont été bles-
sées dans 967 accidents de la circu-
lation enregistrés durant la période
du 24 au 30 janvier à travers le
pays, selon un bilan hebdomadaire
rendu public hier par la Direction
générale de la Protection civile
(DGPC).
Le bilan le plus lourd a été enregis-
tré dans la wilaya de Blida avec deux
personnes décédées et 48 autres
blessées suite à 47 accidents de la
route, précise la même source.
Les éléments de la Protection civile
ont, par ailleurs, procédé à
l'extinction de 596 incendies
urbains, industriels et autres, et à
l'exécution de 4.217 opérations
d’assistance à des personnes en dan-
ger et à d'autres opérations diverses.
S'agissant des activités de lutte
contre la propagation du coronavi-
rus (Covid-19), les unités de la
Protection civile ont effectué 217
opérations de sensibilisation à tra-
vers les 48 wilayas du pays, pour
rappeler aux citoyens la nécessité de
respecter le confinement et les
règles de la distanciation physique.
Elles ont effectué aussi 289 opéra-
tions de désinfection générale à tra-
vers tout le pays, touchant
l'ensemble des infrastructures et
édifices publics et privés, quartiers
et ruelles.
La DGPC a mobilisé pour les deux
opérations 985 agents, tous grades
confondus, 166 ambulances et 80
engins d’incendie, selon la même.

R. N.
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La dirigeante birmane a été
renversée lundi après un coup
d'État militaire. La prix Nobel
de la Paix désavouée par la
communauté internationale
pour sa passivité face aux
exactions contre les
Rohingyas fait partie des rares
personnalités à avoir été si
adulées et si vite détestées.

U n coup d'État a été perpétré le 1er

février en Birmanie par l'Armée
qui a arrêté la chef du gouver-

nement Aung San Suu Kyi et le prési-
dent de la République Win Myint.
L'Armée a proclamé l'état d'urgence
pour un an et placé ses généraux aux
principaux postes. Elle promet de
nouvelles élections et un transfert de
pouvoir. "Nous avons entendu dire
qu'ils étaient détenus à Naypyidaw", a
précisé à l'AFP Myo Nyunt le porte-
parole de la Ligue nationale pour la
démocratie – le parti au pouvoir –, à
propos d'Aung San Suu Kyi et du
Président Win Myint. Plusieurs autres
responsables ont aussi été interpellés,
selon lui.
L’armée prétend que le putsch est
nécessaire pour préserver la "stabilité"
de l'État, comme l'ont fait savoir les
militaires dans une annonce sur leur
chaîne de télévision, NAME. Ils accu-
sent la commission électorale de ne
pas avoir remédié aux "énormes irré-
gularités" qui ont eu lieu, selon eux,
lors des législatives de novembre,
remportées massivement par le parti
d'Aung San Suu Kyi, au pouvoir
depuis les élections de 2015. Ils exi-
geaient que la commission électorale
dirigée par le gouvernement publie la
liste des électeurs à des fins de vérifi-
cation – ce que la commission n'a pas
fait. Le chef de l'armée, le général Min
Aung Hlaing avait déclaré que la
Constitution pouvait être "révoquée"
dans certaines circonstances. Selon le
communiqué de l'armée, Min Aung
Hlaing concentre désormais les pou-
voirs "législatif, administratif et judi-
ciaire", tandis qu'un autre général,
Myint Swe, a été désigné Président
par intérim, un poste honorifique.
L'armée s'est ensuite emparée de
l'hôtel de ville de Rangoun, la capitale
économique du pays, et l'accès à son
aéroport international était bloqué par
des militaires, ont constaté des journa-
listes de l’AFP. Les télécommunica-
tions, portables et internet, étaient gra-
vement perturbées, selon l'ONG spé-
cialisée Netblocks.

L'Onu, l'UE et les Etats-Unis
condamnent

Le secrétaire général de l'Onu,
Antonio Guterres, a "fermement"
condamné l'arrestation d'Aung San
Suu Kyi, tandis que le Conseil de
sécurité devrait se réunir dans les pro-

chains jours. Avec l'arrestation
d'autres dirigeants politiques et la
déclaration du transfert de tous les
pouvoirs législatifs, exécutifs et judi-
ciaires aux militaires, "ces développe-
ments portent un coup dur aux
réformes démocratiques en
Birmanie", a estimé Antonio Guterres
dans un communiqué. Les élections
générales du 8 novembre 2020 "confè-
rent un mandat fort à la LND, reflé-
tant la volonté claire du peuple de
Birmanie de continuer sur la voie
durement acquise de la réforme démo-
cratique", a-t-il ajouté. En consé-
quence, Antonio Guterres a appelé les
dirigeants militaires "à respecter la
volonté du peuple de Birmanie et à
adhérer aux normes démocratiques,
tout différend devant être résolu par
un dialogue pacifique. Tous les diri-
geants doivent agir dans le plus grand
intérêt de la réforme démocratique en
Birmanie, s'engager dans un dialogue
constructif, s'abstenir de toute vio-
lence et respecter pleinement les
droits de l'Homme et les libertés fon-
damentales", a insisté le chef des
Nations unies. Le président du
Conseil européen Charles Michel a

fait savoir que l'Union européenne
condamnait "fermement" le coup
d'Etat. De son côté, la porte-parole de
la Maison Blanche, Jen Psaki, affirme
dans un communiqué : "Les Etats-
Unis s'opposent à toute tentative de
modifier le résultat des récentes élec-
tions [...] et prendront des mesures
contre les responsables." Un porte-
parole de la diplomatie chinoise,
repris par l'AFP, a appelé les représen-
tants politiques birmans à "régler
leurs différends dans le cadre de la
Constitution et des lois afin de main-
tenir la stabilité politique et sociale".

Aung San Suu Kyi : itinéraire d'un
mythe déchu

Longtemps exilée en Angleterre,
Aung San Suu Kyi, aujourd'hui âgée
de 75 ans, est rentrée en Birmanie en
1988, devenant la figure majeure de
l'opposition. Elle a passé 15 ans en
résidence surveillée avant d'être libé-
rée par l'armée en 2010. Pendant plu-
sieurs années, Aung San Suu Kyi a été
présentée dans les médias occidentaux
comme une figure de la lutte pour les
droits de l'Homme, ce qui lui avait
notamment valu un Prix Nobel de la

paix. Mais récemment, elle a fait
l'objet de vives critiques pour sa ges-
tion de la crise des musulmans rohin-
gyas (des centaines de milliers d'entre
eux ont fui en 2017 les exactions de
l'armée et se sont réfugiés au
Bangladesh voisin). Son parti avait
néanmoins remporté une victoire écra-
sante en novembre. Il s'agissait des
deuxièmes élections générales depuis
2011, année de la dissolution de la
junte. En 2015, la LND avait obtenu
une large majorité. Mais elle avait été
contrainte à un délicat partage du pou-
voir avec l'armée qui contrôle trois
ministères clés (l’Intérieur, la Défense
et les Frontières). "La relation entre le
gouvernement et les militaires était
compliquée", déclare à l'AFP Hervé
Lemahieu, spécialiste auprès de
l'institut Lowy en Australie.

Fermeture des banques
Les banques birmanes ont été tempo-
rairement fermées peu après le coup
d'Etat. L'Association des banques du
pays a expliqué par des mauvaises
connexions Internet. Les données
réseau montrent que la connectivité
nationale est tombée à 75 % des
niveaux ordinaires à partir de 3h. Puis
c’est le black-out, notamment dans la
capitale. Les réseaux de téléphonie
mobile sont également partiellement
interrompus. Des journalistes de
l'AFP rapportent pour leur part des
files devant des distributeurs automa-
tiques afin de retirer de l'argent. Ce
coup d'État intervient alors que le
Parlement issu des dernières législa-
tives devait entamer sa première ses-
sion ce 1er février.
Il y a encore peu d’images de cette
nuit birmane même si la présence de
militaires est rapportée dans les rue de
Naypyidaw et à Rangoon.

Aung San Suu Kyi exhorte la
population à "ne pas accepter le

coup d'État "
L'armée birmane a promis de nou-
velles élections une fois que l'état
d'urgence d'un an, proclamé à la suite
de son coup d'État, serait écoulé.
"Nous mettrons en place une véritable
démocratie multipartite", ont déclaré
les militaires dans un communiqué
publié sur leur page Facebook, ajou-
tant que le pouvoir sera transféré après
"la tenue d'élections générales libres
et équitables".
Ces derniers jours, la tension était
devenue très forte entre les militaires
et le gouvernement civil. Les mili-
taires avaient dans un premier temps
évoqué un possible coup d'État lors
d’une conférence de presse.
La Birmanie est sortie il y a tout juste
10 ans d'un régime militaire au pou-
voir pendant presque un demi-siècle.
Les deux derniers coups d'État depuis
l'indépendance du pays en 1948,
remontent à 1962 et 1988.

Agences

BIRMANIE

Aung San Suu, chute d’une icône
de pacotille
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Les cours du pétrole battaient
de nouveaux records ce 02
février, le WTI retrouvant un
niveau de prix plus vu depuis
un peu plus d’un an, avant que
la pandémie de Covid-19 ne
frappe sévèrement le marché
du brut, portés par la
demande notamment aux
Etats-Unis.
PAR RIAD EL HADI

H ier matin, le baril de Brent de la mer
du Nord pour livraison en avril
décollait de 2,27% à Londres par

rapport à la clôture de la veille, à 57,63
dollars. Le baril américain de WTI pour le
mois de mars grimpait dans le même
temps de 2,37% à 54,82 dollars. Les deux
contrats de référence ont touché quelques
instants plus tôt des plus hauts inédits
depuis respectivement le 24 février et le 24
janvier 2020, à 57,73 dollars et 54,91 dol-
lars le baril. “La bonne semaine des cours
du pétrole continue”, constate Stephen
Innes, analyste.
Dernier coup de pouce en date pour les
cours du brut selon l’analyste : un nou-
veau président des Etats-unis déterminé à
faire passer un ambitieux plan de sauve-
tage de l’économie de 1.900 milliards de
dollars, au lendemain d’une réunion de
deux heures avec un groupe de dix séna-
teurs de l’opposition.
Ce plan de relance porté par Joe Biden est
synonyme de coup de fouet pour la
demande de brut du premier consommateur
mondial, les Etats-Unis. “Le sentiment
positif palpable plus largement sur les
marchés et le temps glacial qui a balayé les
Etats-Unis, poussant à la hausse la
demande de chauffage” sont autant de fac-
teurs haussiers supplémentaires pour
l’analyste, Jeffrey Halley.
Les investisseurs attendent par ailleurs les
développements de la journée de mercredi,
marquée par une réunion de l’Organisation
des pays exportateurs de pétrole (Opep) et
leurs alliés et la publication par l’Agence
américaine d’information sur l’énergie
(EIA) des stocks de brut aux Etats-Unis.
L’Algérie est un pays attractif pour

l’investissement dans le domaine énergé-
tique et sera encore favorisé par la nouvelle
loi des hydrocarbures, a rassuré le ministre

de l’Énergie, Abdelmadjid Attar.
Accueilli hier dans l’invité de la Rédaction
sur la chaine 3 de la Radio algérienne, le
ministre souligne que les avantages fis-
caux introduits dans la nouvelle loi des
hydrocarbures rendront le pays plus attrac-
tif. “La réduction de la fiscalité prévue
dans la nouvelle loi, pour certains types de
contrats participatifs, donnera à l’État une
part de 56 à 80 % y compris Sonatrach”,
explique-t-il.

L’Algérie est un pays
attractif pour l’investissement

dans les hydrocarbures

Attar est revenu sur les textes
d’application en annonçant qu’ils seront
promulgués au cours de cette année. Il a
précisé que 32 textes parmi les 38 sont
finalisés dont 30 sont au niveau du secré-
tariat du gouvernement.
Revenant sur les réserves en hydrocarbure
estimées dans le sous-sol, le ministre de
l’Énergie a assuré qu’« il y a encore des
hydrocarbures à découvrir en Algérie », en
annonçant que plusieurs grands investis-
seurs sont présents depuis 2020, afin
d’évaluer les opportunités des gisements et
dans le domaine minier.
Afin d’exploiter ces richesses du sous-sol,

Attar a rappelé que Sonatrach avait prévu
40 milliards de dollars d’investissement
dans son plan quinquennal. Pour trouver
ces financements, l’invité de la Rédaction
a précisé que “le partenaire en investisse-
ment prendra les coûts de la recherche à
hauteur de 100 % et Sonatrach n’est pas
obligée de participer dans le développe-
ment des gisements qui vont être décou-
verts”.
L’intervenant a annoncé que l’Algérie est à
la recherche des investisseurs dans le
domaine de la pétrochimie également. “Si
on veut concrétiser les projets de pétrochi-
mie, il nous faut 16 à 18 milliards de dol-
lars”, a-t-il indiqué.
L’autre volet sur lequel Attar a été amené à
s’exprimer concerne la production de
l’électricité. “68 % de cette énergie est des-
tinée à la consommation domestique”,
regrette-t-il alors que la loi sur l’électricité
de 2002 avait été promulguée “dans
l’objectif de faire du marché de l’énergie
destiné à la consommation, un marché
compétitif et de création de la plus-value”,
affirme-t-il.
Pour le ministre, “l’Algérie a raté la tran-
sition énergétique, si on voit la part de la
production de l’énergie renouvelable”,
avant de souligner : “parmi les 23.400
mégawatts produits en 2020, la part du

renouvelable ne dépassant pas les 354
mégawatts”, explique-t-il.
Pour illustrer son propos, il cite
l’exemple de l’usine de Batna de produc-
tion des turbines à gaz pour une capacité
de 1500 mégawatts. “Alors qu’en 2027 on
n’aura pas besoin de cette puissance et on
devrait la remplacer par l’énergie renouve-
lable”, précise-t-il.

R. E.

PAR IDIR AMMOUR

La circulation automobile à Alger est
congestionnée, à telle enseigne que l´on se
prête d'emblée à dire que, tout compte fait,
le réseau routier de la capitale est finale-
ment trop étriqué pour contenir les mil-
liers de véhicules qui y circulent au quoti-
dien.
Des embouteillages monstres sont signa-
lés ici et là, partout à Alger. Ils consti-
tuent indéniablement un casse-tête chinois
sévissant au détriment des automobilistes
et même des usagers qui souffrent en
même temps de manque de transport.
Ce cauchemar se fait sentir chaque matin,
causant au citoyen des désœuvrements cer-
tains, notamment celui d́ arriver en retard à
son lieu de travail.
Et le calvaire est loin de s´arrêter là,

puisqu´à la fin de sa journée, il ne peut
regagner son domicile qu´une fois la nuit
tombée! Pour gérer ce malaise qui n’en
finit pas, une société mixte de droit algé-
rien a été créée pour la réalisation d’un
système de régulation de trafic urbain au
niveau de toute la wilaya d’Alger.
Malheureusement, rien ne fut puisque les
partenaires espagnols se sont retirés du
projet de régulation du trafic routier. En
attendant les Chinois et les Malaisiens qui
viendront peut-être à la rescousse selon le
ministère des Travaux publics, n’est-il pas
sage de répondre aux doléances de ces usa-
gers qui réclament la réouverture du métro.
D’ailleurs, ils ne cessent de s’interroger
sur cette reprise qui tarde à voir le jour,
d’autant que la crise sanitaire enregistre
une baisse considérable du taux de conta-
minations. Ainsi, la société de gestion

reste, malgré elle, tributaire d’une décision
des hautes autorités.
Quoi qu’il en soit, cette fermeture n’est
plus du goût des milliers d’usagers de ce
moyen de transport. Pourtant, l’entreprise
de gestion (EMA) a mis en place sans
attendre, depuis le début de la pandémie,
un certain nombre de mesures, tant pour
ses personnels que pour les voyageurs
devant les prémunir de la crise sanitaire de
la Covid-19.
Aussi paradoxal que cela puisse paraître, si
les autorités maintiennent résolument
l’argument de la crise sanitaire, alors pour-
quoi annoncer la reprise pour les autres
moyens de locomotion qui enregistrent
pourtant une affluence très importante et
où le protocole préventif est très peu res-
pecté ?

I. A.

EN ATTENDANT LA RÉUNION DE L’OPEP

Le pétrole en hausse

FERMÉ DEPUIS PRESQUE UNE ANNÉE

Les usagers du métro s'impatientent

AADL2
Un projet de rattrapage

pour les dossiers
rejetés

“Nous allons travailler au lancement d’un
programme supplémentaire concernant
les recours introduits par les souscrip-
teurs à la formule AADL 2, et dont les
dossiers ont été rejetés”, a annoncé hier,
le ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme
et de la Ville, Kamel Nasri, lors de son
passage à la radio chaîne 1.
Cette décision intervient après une réu-
nion d’un Comité spécialisé qui a décidé
de prendre en charge leurs dossiers, à par-
tir de l’année en cours, après certaines
procédures, explique le ministre qui pré-
cise que l’agence AADL mettra à la dis-
position des souscripteurs une plate-
forme qui leur permettra de verser la pre-
mière tranche et le projet sera achevé dans
des délais allant de 24 à 32 mois.
Kamel Nasri a confirmé, que son secteur
a obtenu des résultats très positifs malgré
la situation que l’Algérie traverse depuis
le début de l’épidémie du coronavirus en
achevant les projets déjà programmés,
ainsi qu’en programmant un projet sup-
plémentaire pour répondre à la demande
des citoyens, selon le même média.
Le ministre a expliqué que les projets
“AADL 2” ont été lancés avec un pro-
gramme de 560.000 unités de logement,
plus de 235.000 unités ont été réalisées
et environ 200.000 unités de logement
ont été distribuées, et à ce jour plus de
300 000 unités sont en cours réalisation.
Concernant le programme LPA, le
ministre a expliqué que ce programme est
composé de 130.000 unités de logement
au niveau national, et qu’il sera soutenu
cette année par un programme supplé-
mentaire.

R. N.



MIDI LIBRE
N° 4187 | Mercredi 3 février 202114

LIGUE 1 (MISE À JOUR)

Le podium pour enjeu
Le nouveau dauphin du
Championnat de Ligue 1 de
football, l’Olympique Médéa,
accueillera aujourd’hui le CR
Belouizdad, dans un duel à six
points, alors que le MC Alger
effectuera un long et périlleux
déplacement à Béchar.

PAR MOURAD SALHI

L’ Olympique Médéa tentera de
continuer sa belle chevauchée
en misant cette fois-ci sur le

huitième match consécutif sans
défaite (6 victoires et un nul). Cette
formation de Médéa, qui s’est hissée à
la deuxième place avec 20 points,
après sa victoire à domicile face à
l’ASO Chlef (2-1), veut, désormais,
réduire l’écart sur le leader sétifien
qui compte 24 points.
L’entraîneur Cherif Hadjar, qui fait un
travail remarquable à Médéa, avoue
que ce match face à un concurrent
direct pour le fauteuil de leader sera
très disputé. "Le Chabab est un
sérieux client. Nous allons bien profi-
ter de l’état d’esprit de nos joueurs
pour continuer notre bonne marche en
avant", a indiqué le technicien de
l’Olympique Médéa.
Forcé au partage du gain à domicile
lors de la précédente journée par l’ES
Sétif (1-1), le CR Belouizdad sera cer-
tainement mis à rude épreuve. Seule
équipe invaincue jusque-là, le Chabab
est appelé, néanmoins, à confirmer ses
statistiques. L’entraîneur français des
Belouizdadis, Franc Dumas, se méfie
de cette formation qui continue, selon
lui, à impressionner tout le monde.
"On aura affaire à une équipe qui car-
bure en plein régime. Notre mission
ne sera pas facile, mais nous allons

faire de notre mieux pour revenir avec
un bon résultat", a indiqué
l’entraîneur des Rouge et Blanc,
Franc Dumas.
Cette rencontre sera dirigée par
l’arbitre Gamouh, assisté de ses deux
compatriotes Tamrabet et Bouima.
De son côté, le MC Alger effectuera
un long et périlleux déplacement à
Béchar pour défier la JS Saoura. Les
coéquipiers de Frioui se présenteront
au stade 20-Août à Béchar avec un
moral dans les chaussettes.
Rien ne va plus entre les propriétaires
du club et les supporters, malgré les
bons résultats. Les inconditionnels
des Vert et Rouge, qui se sont attaqués
au siège de la compagnie pétrolière
algérienne Sonatrach à Alger, exigent
le départ de l’actuelle direction.
L’entraîneur du club, Nabil Neghiz, a
tiré la sonnette d’alarme en déclarant
que "sans motivation, le club n’ira

pas loin". Côté effectif, le staff tech-
nique du Mouloudia est appelé à com-
poser son onze rentrant sans les ser-
vices de plusieurs joueurs en raison de
blessures. Il s’agit de Brahimi,
Boutaga, Djabou et Bourdim. Des élé-
ments qui ne sont pas des moindres.
De son côté, la JS Saoura, qui occupe
la huitième place avec 17 points dans
son escarcelle, n’est pas vraiment loin
du podium. Une victoire lui permet-
trait de rejoindre l’Olympique Médéa
à la deuxième place au classement
général. Les Bécharois, qui restent sur
une défaite lors du dernier derby de
l’Ouest face au MC Oran (2-1), tente-
ront certainement de se racheter
aujourd’hui sur leurs bases du 20-
Août. Le match sera dirigé par
l’arbitre Bouzerar, assisté de
Salaouandji et Kadem.

M. S.

FAF

Un match contre une "sélection mondiale''
à programmer prochainement

La Fédération algérienne de football
(FAF) envisagera, dans un avenir
proche, de programmer un match ami-
cal contre "une grande sélection mon-
diale" au nouveau stade d'Oran dont
les travaux touchent à leur fin, a indi-
qué lundi à Oran son président,
Kheïreddine Zetchi.
"Je suis vraiment ébahi par cette très
belle infrastructure aux normes inter-
nationales et dans laquelle on fera en
sorte de programmer une rencontre
amicale face à une grande sélection
mondiale, une occasion aussi pour
lancer la campagne de promotion des
Jeux méditerranéens (JM) qui auront
lieu à Oran en 2022", a déclaré le
patron de la FAF à la presse en marge
de sa visite, en compagnie du sélec-
tionneur Djamel Belmadi, au stade de
40.000 places.
Kheïreddine Zetchi, dont il s’agit de
sa première visite au nouveau stade

d’Oran qui devrait être réceptionné le
31 mars prochain, a profité de
l’occasion pour rassurer le directeur
général du Comité d’organisation des
JM, Salim Ilès, quant à son soutien
total. "La FAF, l’équipe nationale et
tous ses joueurs sont mobilisés pour
participer à la campagne de promo-
tion des JM afin que cet évènement
que va abriter notre pays soit une par-
faite réussite", a ajouté M. Zetchi,
dont le mandat olympique expirera en
mars prochain.
Pour sa part, l’entraîneur national,
Djamel Belmadi, s’est dit "très satis-
fait" de la qualité de la pelouse du
stade, ainsi que de ses équipements,
appelant au passage à "préserver ce
précieux acquis pour le football algé-
rien en particulier et le sport national
en général". Il n’a pas, en outre,
écarté l’éventualité de voir l’équipe
nationale se produire au niveau de

cette infrastructure dans un avenir
proche, tout en vantant le public ora-
nais "très passionné du football et qui
aime tant ses clubs et sa sélection".

APS

USMA
L'arrivée de

Hamed Belem
tombe à l'eau

Après avoir annoncé la signature
de l'ailier burkinabé Hamed
Belem, l'USMAlger a indiqué que
le transfert était finalement annulé.
Dans un communiqué, l'USM
Alger a déclaré que le transfert
d'Hamed Belem n'avait finalement
pas été validé. Pourtant, un accord
avait été trouvé avec le club burki-
nabé et tous les détails de la trans-
action étaient réglés. Le président
Achour Djelloul avait même signé
les documents à Bologhine à
22h00, d'après le club.
Toutefois, lorsque les Algérois ont
procédé à l'instruction du dossier
sur le TMS, les dirigeants du
Rahimo FC se seraient rétractés «
prétextant de prétendues garanties
non contractuelles qui n'auraient
pas été tenues ». L'USMA a
ensuite indiqué que « lors d'un
échange entre notre directeur
sportif et le président du Rahimo
FC, ce dernier a fait savoir que
son joueur aurait été découragé
par son entourage. Nous tenons à
informer nos chers supporters que
nous nous réservons le droit d'user
des voies et moyens juridiques
auprès des instances habilitées
pour considérer les raisons réelles
de cette rétractation inexpliquée ».
De son côté, le FC Rahimo a pré-
cisé que la raison de l'annulation
du transfert était un retard de trans-
mission de quelques documents.
Le club a assuré que l'USMA avait
été « juste et correcte » dans les
discussions.

MERCATO
Nabil Bentaleb

en Italie ?
Indésirable du côté de Schalke 04,
le milieu algérien Nabil Bentaleb
pourrait quitter son club durant les
dernières heures du mercato hiver-
nal. À en croire le quotidien alle-
mand Bild, Nabil Bentaleb pour-
rait très prochainement faire ses
adieux à la Bundesliga. Trois clubs
italiens seraient en lice pour tenter
de récupérer le milieu de terrain :
le Torino, le Genoa et Parme.
L'Algérien a participé à 8 matchs
toutes compétitions confondues
cette saison. Toutefois, depuis
novembre dernier, il est exclu du
groupe professionnel.
En fin de contrat en juin prochain,
le club allemand voudrait récupé-
rer une légère indemnité finan-
cière. Arrivée pour 19 millions
d'euros, Bentaleb est le deuxième
plus gros achat de l'histoire du club
après Breel Embolo (26,5 mil-
lions). À noter qu'il est toujours le
plus gros salaire du club.

SPORTS

La production du vaccin russe
“Sputnik V”, en Algérie,
débutera dans les semaines à
venir, a annoncé avant-hier
soir le directeur général de
l’Agence nationale des
produits pharmaceutiques
(ANPP), Kamel Mansouri, lors
de son passage à la
Télévision publique.
PAR RAHIMA RAHMOUNI

L e même responsable a souligné, que
les pourparlers avec la partie russe, au
sujet de la production en Algérie du

vaccin Sputnik V, avaient atteint un stade
très avancé, ajoutant qu’il était temps pour
l’Algérie de passer du statut d’importateur
de vaccins à exportateur.
Dans le détail, Mansouri a fait savoir, que
le processus de production du vaccin russe
se déroulerait en partenariat entre
l’entreprise publique Saidal, et des entre-
prises privées algériennes “qui ont
l’expertise nécessaire dans la production de
médicaments”, a-t-il affirmé.
Selon le directeur général de l’Agence
nationale des produits pharmaceutiques,
l’Algérie va tenter de couvrir la demande
nationale de ce vaccin dans un premier
temps, pour passer, en seconde phase, à
l’exportation, “notamment vers les pays
voisins”, a-t-il précisé.
Pour rappel, l’Algérie et la Russie sont
convenues, lors d’une audience accordée
dimanche par le Premier ministre,
Abdelaziz Djerad, à l’ambassadeur de la
Fédération de Russie à Alger, Igor Beliaev,
d’initier des contacts dans le but d’instituer
une coopération bilatérale dans le domaine
de la fabrication du vaccin anti-Covid-19,
russe “Sputnik V” en Algérie.
Les deux parties sont d’accord, à cet égard,
pour établir des contacts entre les services
compétents des deux pays, dans le but
d’instituer une coopération bilatérale dans
le domaine de la fabrication du vaccin
russe Sputnik V en Algérie.

Le vaccin russe Spoutnik V
efficace à plus de 91%

Le vaccin Spoutnik V, au sujet duquel la
Russie avait été accusée de manquer de
transparence, est efficace à 91,6% contre
les formes symptomatiques du Covid-19,
selon des résultats publiés mardi dans la
revue médicale The Lancet et validés par
des experts indépendants.
“Le développement du vaccin Spoutnik V
a été critiqué pour sa précipitation, le fait
qu’il ait brûlé des étapes et une absence de
transparence. Mais les résultats rapportés
ici sont clairs et le principe scientifique de
cette vaccination est démontré”, ont
estimé deux spécialistes britanniques, les
professeurs Ian Jones et Polly Roy, dans
un commentaire joint à l’étude du Lancet.
Cela “veut dire qu’un vaccin supplémen-
taire peut désormais rejoindre le combat
pour réduire l’incidence du Covid-19”, ont
insisté ces chercheurs qui n’ont pas eux-
mêmes été impliqués dans l’étude.
Ces premiers résultats, vérifiés
d’efficacité, corroborent les affirmations
initiales de la Russie, accueillies avec
méfiance à l’automne dernier par la com-
munauté scientifique internationale. Ils

semblent classer à ce stade le Spoutnik V
parmi les vaccins les plus performants,
avec ceux de Pfizer/BioNTech et Moderna
(autour de 95%), qui utilisent pourtant une
technologie différente (l’ARN messager).
Ces dernières semaines, des voix ont com-
mencé à s’élever en Europe pour que
l’Agence européenne des médicaments
(EMA) évalue rapidement le Spoutnik V,
déjà utilisé en Russie et dans quelques
pays (dont l’Argentine ou l’Algérie). Les
résultats publiés dans The Lancet provien-
nent du dernier stade des essais cliniques du
vaccin, la phase 3, qui porte sur près de
20.000 participants.
Comme toujours en pareil cas, ces résul-
tats émanent de l’équipe qui a élaboré le
vaccin puis mené les essais, et ils ont
ensuite été soumis à d’autres scientifiques
indépendants avant publication. Ils mon-
trent que le Spoutnik V réduit de 91,6% le
risque de contracter une forme symptoma-
tique de Covid-19.
Les participants à l’essai mené entre sep-
tembre et novembre, ont tous reçu deux
doses de vaccin ou de placebo à trois
semaines d’intervalle. Les participants à
l’essai mené entre septembre et novembre
ont tous reçu deux doses de vaccin ou de
placebo à trois semaines d’intervalle. A
chaque fois, cela s’accompagnait d’un test
PCR. Dans les jours suivant
l’administration de la deuxième dose, un
test PCR n’était réalisé que chez les per-
sonnes qui développaient des symptômes.
Au total, 16 volontaires sur 14.900 qui
avaient reçu les deux doses du vaccin ont
été testés positifs (soit 0,1%), contre 62

sur 4.900 qui avaient reçu le placebo (soit
1,3%).
Les auteurs pointent toutefois une limite:
dans la mesure où les PCR n’ont été réa-
lisés “que quand les participants ont
déclaré être atteints de symptômes du
Covid, l’analyse de l’efficacité ne porte
que sur les cas symptomatiques”.
“D’autres recherches sont nécessaires pour
cerner l’efficacité du vaccin sur les cas
asymptomatiques et sur la transmission”
de la maladie, poursuit The Lancet dans un
communiqué.
Par ailleurs, en se basant sur quelque
2.000 cas de personnes de plus de 60 ans,
l’étude juge que le vaccin semble efficace
dans cette classe d’âge. Enfin, des données
partielles semblent montrer qu’il protège
extrêmement bien contre les formes modé-
rées à sévères de la maladie. Le Spoutnik
V russe est un vaccin « à vecteur viral »:
on prend pour base d’autres virus, rendus
inoffensifs et adaptés pour combattre le
Covid.
C’est également la technique utilisée par
le vaccin d’AstraZeneca/Oxford, efficace à
60% selon l’Agence européenne des médi-
caments (EMA). Mais alors que le vaccin
d’AstraZeneca est basé sur un unique adé-
novirus de chimpanzé, le Spoutnik V
russe utilise deux adénovirus humains dif-
férents, pour chacune des deux injections.
Selon ses concepteurs, le fait d’utiliser
pour le rappel un adenovirus différent de
celui de la première injection pourrait pro-
voquer une meilleure réponse immuni-
taire.

R. R.

PAR RACIM NIDHAL

La compagnie aérienne émirienne,
Emirates, propose de faire de Dubai un
centre de stockage des vaccins anti-Covid-
19. La compagnie annonce, ainsi, assurer
le transport de ces vaccins vers de nom-
breux pays, au Moyen Orient, en Afrique
et dans le sous-Continent indien. Cette
distribution sera assurée sur une base quo-
tidienne, fait-on encore savoir.
Afin d’assurer cette mission logistique,
Emirates compte mettre en service sa
flotte d’avions-cargos et d’avions de trans-
port de voyageurs “L’idée est de pouvoir
assurer des livraisons sur une base quoti-
dienne» aux pays qui auront besoin de ces
vaccins et dont certains ne peuvent pas les

stocker”, a confié le chef adjoint de la divi-
sion cargo d’Emirates, Nabil El Morr au
tabloïd français Le Figaro.
Le même responsable a également ajouté :
“La plupart des pays ont un problème de
stockage alors que nous avons cette capa-
cité”.
L’initiative s’inscrit, selon le
Gouvernement émirati, dans les efforts de
l’Organisation mondiale de la santé
(OMS), et de son système Covax destiné
à distribuer équitablement des vaccins anti-
Covid. Avec plus de trois millions de
doses administrées, Les Emirates se clas-
sent deuxième derrière Israël en termes de
pourcentage de la population vaccinée,
estime le site allemand de recueil de don-
nées Statista. Notons qu’en octobre der-

nier, Emirates avait annoncé l’ouvrture
d’un hub de fret dédié au transport aérien
du vaccin du Covid-19.
Baptisé Emirates SkyCentral DWC, ce
hub servira de plateforme de référence pour
le stockage à froid et la distribution du
vaccin : “il n’aura pas de commune mesure
ailleurs dans le monde”, affirmait alors la
compagnie émiratie dans un communiqué.
Le hub permet ainsi à Emirates SkyCargo,
d’acheminer les vaccins depuis les sites de
fabrication du monde entier, de les stocker
et de préparer les expéditions, en vue de
leur distribution régionale et mondiale. Le
hub permet également de stocker à froid
des millions de doses de vaccin anti-
Covid-19.

R. N.
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DANS LES PROCHAINES SEMAINES

L'Algérie entamera la production
du vaccin russe

La compagnie Emirates exploite
son hub pour le transport du vaccin

CORONAVIRUS EN ALGÉRIE
263 nouveaux cas
et 4 décès en 24h
263 nouveaux cas de coronavirus
et 4 décès ont été enregistrés
durant les dernières 24 heures en
Algérie, selon le bilan de ce pre-
mier février du Comité scienti-
fique chargé du suivi de l’épidémie
du coronavirus.
L’Algérie totalise 107.842 conta-
minations depuis le début de
l’épidémie, dont 2.898 décès.
Le nombre de contaminations ne
se stabilise toujours pas, mais
reste inférieur à 300 personnes par
jour, depuis le début du mois en
cours.

FABRICATION DU VACCIN
SPUTNIK-V EN ALGÉRIE
Les explications
de Benbahmed
Le ministre de l’Industrie pharma-
ceutique, Lotfi Benbahmed, s’est
exprimé, hier mardi, sur la fabrica-
tion du vaccin russe anti Covid-19
“Sputnik-V” en Algérie.
Cité par l’agence officielle APS,
Lotfi Benbahmed a annoncé que
“le laboratoire Frater Razes a
entrepris des discussions avec un
opérateur russe pour la production
du vaccin Spoutnik V en Algérie”.
Le ministre a précisé, que le dos-
sier technique pour la production
du vaccin a été transmis à
l’Agence nationale du médica-
ment, depuis un mois et demi.
“La Russie est disposée à nous
fournir cette technologie et
accompagner l’Algérie dans ce
projet en transférant les technolo-
gies nécessaires à l’Algérie”, a
indiqué Benbahmed.
S’agissant des délais de produc-
tion, le ministre a expliqué que le
début de la production “pourra se
faire rapidement après réception de
la matière première”.
“La production peut débuter deux
mois après l’arrivée de la matière
première de Russie et les analyses
spécifiques au vaccin”, a-t-il
ajouté.

R. N.
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LLEESS  RROOUUTTEESS  LLEESS  PPLLUUSS  
DDAANNGGEERREEUUSSEESS  DDUU  MMOONNDDEE

Ce numéro prend la direction des États-
Unis. Le massif des Rocheuses est une
immense barrière montagneuse de 3.000
kilomètres, grande comme 3 fois les
Alpes ! Il est traversé par l'Interstate 80 et
90, deux autoroutes qui relient l'ouest à
l'est du pays. Connues dans le monde
entier pour ses paysages et ses parcs natu-
rels, les Rocheuses se transforment en
hiver en un vaste piège pour des millions
d'automobilistes. Le froid, le blizzard et la
neige créent des conditions de circulation
parmi les plus extrêmes au monde.

21h00
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EENNQQUUÊÊTTEE  
SSOOUUSS  HHAAUUTTEE  TTEENNSSIIOONN

L'été, à Dunkerque, alors que la ville est
envahie par les touristes, la police muni-
cipale est particulièrement sur le qui-vive.
Ses hommes sont mobilisés pour tous
types d'intervention : arrestation de pick-
pockets, vols dans les supermarchés, har-
cèlement ou agressions sexuelles... Des
missions parfois risquées et où chaque
minute compte. Un simple appel et tout
peut basculer. Un contrôle de routine peut
donner lieu à des violences.  

21h00

GGIIRRLL

Lara, adolescente belge introvertie de 15
ans, s'impose une discipline stricte pour
devenir danseuse étoile. Avec l'appui de sa
professeure de danse classique qui croit en
elle, elle va au bout de ses possibilités
physiques par un travail acharné, suppor-
tant avec stoïcisme les souffrances que lui
infligent ses pieds meurtris. Née dans un
corps de garçon qu'elle ne supporte pas,
elle prend la décision de changer de sexe
par administration d'hormones et chirur-
gie, avec l'appui de son père bienveillant
et compréhensif.

21h00

SSOOLLAARR  IIMMPPUULLSSEE

Le 9 mars 2015 à Abu Dhabi, l'avion pro-
totype «Solar Impulse» a pris son envol
pour tenter d'effectuer le premier tour du
monde propulsé uniquement grâce à
l'énergie solaire. Sous les caméras du
monde entier, cette aventure exception-
nelle devra prouver au plus grand nombre
que les énergies renouvelables et les nou-
velles technologies peuvent changer notre
monde. Malheureusement, en juin 2015,
des difficultés techniques et météorolo-
giques ont amené l'équipe à reporter cet
exploit.  

21h00

LLEE  GGRRAANNDD  RREESSTTAAUURRAANNTT  ::  
RRÉÉOOUUVVEERRTTUURREE  

AAPPRRÈÈSS  TTRRAAVVAAUUXX

Pierre, le directeur du grand restaurant,
aura fort à faire pour satisfaire tous ses
clients, tout en empêchant sa mère,
Marthe, sa concurrente Florence et son
mari cuisinier Jean de transformer la soi-
rée en désastre. Au fil des tables, on
assiste aux péripéties de nombreux
clients, notamment un chômeur qui ne fait
pas le deuil de son licenciement et sa
femme au bord de la crise de nerf.

21h00

DDOOCC
LLEE  SSEELL  DDEE  LLAA  VVIIEE

Robert, père de deux garçons et compa-
gnon d'Emmanuelle, perd connaissance
sur un grand huit dans un fête foraine.
Emmanuelle et Robert annoncent à
l'équipe qu'ils vont se marier et souhaitent
le faire à l'hôpital, le plus vite possible.
Julia propose à Lorenzo de sortir dans un
bar après leur journée de travail. Gabriel
invite Alba à la Scala pour la remercier de
l'avoir soutenu lors de l'histoire du paracé-
tamol, qui a failli coûter la vie à un patient
allergique.

21h00

LLAA  FFIILLLLEE  
DDAANNSS  LLEESS  BBOOIISS

Appelée en urgence au chevet de sa soeur,
Jeanne, 27 ans, retourne chez leur oncle
Eric, où elle s'était pourtant bien jurée de
ne jamais revenir. Sur son lit de mort,
Céline lui fait un terrible aveu : depuis
quinze ans Youssef est emprisonné à tort
pour le meurtre de Julie, l'amie d'enfance
de Jeanne. A l'époque, sa sœur n'avait pas
osé avouer qu'elle était avec le jeune
homme au moment des faits ni lui fournir
un alibi.   

21h00

FFAAUUTT  PPAASS  RRÊÊVVEERR  
EENN  PPAAYYSS  DDEE  SSAAVVOOIIEE

Carolina De Salvo va partager des aven-
tures incroyables. A commencer par une
immersion dans les eaux glacées du lac du
Lou, en compagnie d'Alban Michon.
L'explorateur vient s'entraîner ici, car les
conditions sont très proches de celles des
régions polaires qu'il parcourt régulière-
ment. Romain et Christophe, deux pis-
teurs-artificiers, invitent Carolina à parta-
ger une expérience explosive : le déclen-
chement d'avalanches. Même si les mon-
tagnes grondent, elles peuvent aussi inspi-
rer des symphonies...   

21h00

LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE
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mille dossiers
contentieux traités
par les Douanes

en 2020.

21 50 82
milliards DA
consacrés au
désenclavement
à Tamanrasset.

structures mobilisées 
à Médéa pour 
la vaccination 
anti-Covid.
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"Il est nécessaire d’améliorer la qualité de
l’enseignement, de la formation et de la

recherche scientifique au sein des universités
algériennes, afin de pouvoir relever les défis
socio-économiques qui se posent au pays."

Abdelbaki Benziane

Report de l’AGE de la Fédération algérienne
d'athlétisme

Le ministre de la Pêche et des Productions halieutiques, Sid-
Ahmed Ferroukhi, a annoncé à partir de Tlemcen où il était en
visite de travail, que le port  Sidna-Youchaâ, sera dédié à la
pêche hauturière. Lors de sa visite à cette nouvelle infrastruc-
ture portuaire, située dans la commune de Dar-Yaghmoracen à
Tlemcen, le ministre a indiqué, qu’une étude sera incessam-
ment lancée pour "adapter cette infrastructure en port de pêche
en haute mer". L’intérêt de l’étude est de donner des solutions
adéquates pour permettre au port d’accueillir les grands bateaux
de pêche au lieu des petits métiers, des chalutiers et autres pré-
vus initialement dans ce projet. Le port Sidna-Youchaâ était
destiné aux activités de pêche avec une capacité de 295 embar-
cations. Réceptionné en 2020, le port devrait connaître la réa-
lisation de nouvelles structures, telle qu’une halle à marée, des
cases de pêcheurs, un bloc administratif, une station de ravi-
taillement ainsi que la réalisation d’atelier de réparation navale,
fabrique de glaces outre des ateliers de ramonage.

L'assemblée générale élective de la Fédération algérienne
d'athlétisme (AGE/FAA), initialement prévue le 3 février à
Alger, a été finalement reportée à une date ultérieure sur décision
du ministère de la Jeunesse et des Sports (MJS), a appris l'APS
auprès d'une source autorisée. Le motif de cet ajournement serait
lié "à un léger problème organisationnel", car la tutelle a établi
"un calendrier bien défini" pour le déroulement des AGE des dif-
férentes fédérations sportives. La nouvelle date à laquelle se tien-
dra cette assemblée élective, pour la désignation du nouveau
bureau qui dirigera l'instance pendant le mandat olympique
2021-2024 n'a pas encore été fixée. Trois candidats ont postulé
pour essayer de briguer le poste de président, à savoir le prési-
dent sortant, Abdelhakim Dib, Kamel Benmissi (ancien prési-
dent de la FAA) et Farid Boukaïs, l'actuel président de la Ligue
d'athlétisme de Tizi-Ouzou. Leurs dossiers se trouvent actuelle-
ment au niveau de la commission des candidatures, composée de
M'Hamed Cheboub, Saïd Ahmim et Kamel Moussaoui, qui a
reçu également les dossiers de vingt-neuf (29) candidats souhai-
tant briguer un poste au sein du nouveau bureau fédéral.

En marge d’une visite d'inspection d'un certain nombre de pro-
jets dans les zones enclavées de la commune de Dhoui-Tabet
dans la wilaya de Saïda le wali de Saïda a indiqué que les auto-
rités locales ont décidé de "lancer une première expérience au
chef-lieu de wilaya pour alimenter les foyers en électricité en
utilisant l’énergie solaire", soulignant que cette opération
"touchera à ses débuts 40 foyers avant d'être généralisée ulté-
rieurement à d'autres cités de la ville de Saïda". L’opération
s’inscrit dans le cadre de l’orientation de l’État portant sur la
diversification des sources d’énergie, surtout pour la produc-
tion de l’électricité en utilisant l’énergie solaire. Par ailleurs,
les propriétaires d’habitations rurales de la wilaya bénéficie-
ront, à partir de l’année en cours, de l’électricité utilisant
l’énergie solaire. Le wali de Saïda s’est enquis, lors de cette
visite, des travaux d’extension d’une école primaire dans la
commune de Dhoui-Tabet pour deux nouvelles classes, ainsi
que sur le respect du protocole sanitaire de prévention contre la
pandémie du coronavirus au niveau de la salle de soins.

Expérience pilote à Saïda de l’utilisation 
de l’énergie solaire

Le port Sidna-Youchaâ à Tlemcen 
sera dédié à la pêche hauturière Il arrache 

son bracelet
électronique pour
pouvoir retourner

en... prison
Un homme de 44 ans a arraché

son bracelet électronique et l’a jeté
dans l’Adour à Dax dans les

Landes. Mais pas pour s’échapper
à un mois de la fin de sa

condamnation… Non, sa volonté
était de se faire arrêter pour
pouvoir retourner en prison.

D’ailleurs, il avait même prévenu le
centre de surveillance électronique

de Bordeaux de son geste.
En comparution immédiate, il a

expliqué qu’il souhaitait quitter le
domicile familial après une dispute
avec sa femme. Avant son geste, il

s’était même rendu au
commissariat de la ville pour

demander à être conduit en prison.

Poutine soupçonné
d’être derrière 
la disparition
d’un... dauphin  

La mascotte de la ville portuaire de
Dingle, en Irlande, a disparu en
octobre 2020. Ce dauphin adoré
par les citadins et les touristes

pourrait avoir pâti de…
technologies marines utilisées par
la Russie. Le dauphin vivait depuis
des décennies au large de Dingle.

Une statue de bronze le
représentant y avait même été

érigée en 2000.  Certains
politiciens irlandais ont donc laissé
entendre que la Russie, qui utilise

des sonars près de la baie de
Dingle, pourrait en être

responsable. "Ce pourrait être les
Russes. Ce pourrait être Poutine",
a notamment déclaré le sénateur

irlandais Ned O’Sullivan.

Un chien succède 
à une chèvre au
poste de... maire  

Les habitants de Fair Haven, aux
États-Unis, élisent des animaux au
poste de "maire honoraire" afin de

faciliter la collecte de fonds
nécessaires pour rénover un

terrain de jeux. Après avoir élu en
2018 une chèvre au poste de maire
honoraire, les habitants de la ville
de Fair Haven, dans le Vermont ont
perpétué cette tradition en 2020 en
confiant ce titre honorifique à un

chien. Ironie du sort, l’actuel
"maire honoraire" n’aura

malheureusement pas le droit de
se rendre sur le terrain en question
dont un panneau à l’entrée stipule

"Interdit aux chiens".
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L’ ancien Conseiller à la sécurité
nationale des Etats-Unis, John
Bolton, a déclaré que la décision de

l'ex-président américain Donald Trump, de
reconnaître la prétendue souveraineté du
Maroc sur le Sahara occidental était "une
erreur", car, elle "ne reflète pas la politique
américaine de longue date", estimant
qu'elle pouvait être annulée.
Dans un entretien accordé au Centre algé-
rien de diplomatie économique (CADE),
M. Bolton a indique que "l'Administration
Trump avait commis une erreur de recon-
naître la revendication marocaine au Sahara
occidental".
C’est une erreur, car, dit-il, elle a entrainé
"plus de tension et de danger en Afrique du
Nord et au Sahel au moment où nous
devrions essayer de résoudre la question et
de ramener la stabilité".
Il rappelle, à cette occasion, avoir contri-
bué à la rédaction de la résolution du
Conseil de sécurité en 1991 en vertu de
laquelle a été créée la mission de l'ONU
pour l’organisation du référendum au
Sahara occidental (Minurso), comme son
nom l’indique, note l'ancien Diplomate
américain, le but de la mission n'était pas
simplement de surveiller le cessez-le-feu
entre le Polisario et le Maroc mais surcout
d'organiser le référendum en vue de résou-
dre le statut du territoire du Sahara occiden-
tal.
L’ancien Ambassadeur américain à l’ONU
affirme, qu'au printemps 1991, la
Communauté internationale pensait que
l'organisation du référendum
d’autodétermination au Sahara occidental
ne pouvait pas être très difficile à faire.
Puisque, argue-t-il, le recensement effectué
par les Espagnols, pouvait servir de base
pour l’élaboration de la liste des électeurs
potentiels en 1992 et pourtant, constate
M. Bolton, dès l'automne 1991, les
Marocains empêchaient la Minurso de
valider les recensements espagnols pour
inscrire les électeurs, afin de prendre les
mesures nécessaires pour préparer le vote.
Et ce procédé, qui a commencé quelques
mois après la création de la Minurso "s'est

poursuivi jusqu'à aujourd'hui", a-t-il
regretté.

L'incapacité de l'ONU pointé
du doigt 

Dans ce même entretien, l 'auteur de "The
Room Where It Happened: A White House
Memoir", a fait savoir qu'en 1997, il était
revenu comme volontaire pour aider James
Baker lorsqu'il est devenu l'envoyé person-
nel du Secrétaire général pour le Sahara
occidental.
"James Baker a travaillé très dur pendant
toute cette année jusqu'à ce que nous attei-
gnions ce que nous avons appelé les
accords de Houston où le Maroc s'est à
nouveau engagé de manière ambiguë
d'organiser un référendum, avant de
l'entraver de nouveau", en témoigne
Bolton.
Il rappelle que Baker est en fait revenu une
fois de plus, à ce moment-là, et lui-même,
a intégré l'administration George W. Bush,
mais Baker a continué en tant qu'envoyé
personnel et a fait de nombreux efforts
depuis lors.
Donc, d'après lui, "c'est une politique de
longue date des Etats-Unis sur le statut du
Sahara Occidental et le retour des réfugiés
sahraouis après un référendum libre et

juste était la politique américaine de base,
nous n'avons pas reconnu la souveraineté
marocaine sur le territoire".
Et de poursuivre : "Comme nous le
croyons la souveraineté vient du peuple et
le peuple du Sahara occidental aurait dû
avoir l'opportunité de décider par lui-même
de ce qu'il voulait être".
"Je pense donc que tout cela est un exem-
ple de près de 30 ans d'incapacité de l'ONU
à faire quelque chose que tout le monde
avait accepté en 1991", a-t-il fustigé. Il
s'est réjoui, par ailleurs, que
l'Administration Biden a déclaré qu'elle
allait revoir ce qui s'est passé et arriver à
sa conclusion. "Je pense que c'est très
important, je suppose que l'Algérie est en
contact avec le département d'Etat et
d'autres membres de l'administration Biden
qui travaillent là-dessus", a-t-il affirmé.

Le Maroc isolé au niveau 
africain 

Aussi, M. Bolton a souligné, que la posi-
tion de tous les pays de la région de
l'Union africaine dans son ensemble indi-
quent clairement que "le Maroc est très
isolé sur ce point".
L'ancien Diplomate américain ajoute que
l'Afrique rejette le fait que "le Maroc

insiste pour maintenir son contrôle sur le
Sahara occidental dont il contrôle environ
2/3 du territoire", soulignant que le mur de
sable qu'il a construit risque de provoquer
une réelle instabilité en Afrique du Nord.
Le Front Polisario a déjà exprimé claire-
ment, sa position sur ce point, rappelle-t-
il, et que la position marocaine va
conduire à plus de problèmes en violation
de l'engagement qu'ils ont pris de tenir le
référendum.
"Je suppose qu'il est important que
l'administration Biden agisse rapidement
pour inverser la décision de son prédéces-
seur. Nous avons eu près de 3 décennies au
cours desquelles le Maroc a empêché les
Nations-unies de tenir un référendum au
profit du peuple sahraoui.
Aussi, soutient-il, s'il n'y aura pas de réfé-
rendum d'autodétermination au Sahara
occidental (...)si le Maroc ne veut pas qu'il
soit organisé, alors il ne devrait pas avoir
de cessez-le-feu, l'ONU ne peut pas deve-
nir partie au différend et pourtant, en
confirmant le cessez-le-feu et en empê-
chant le référendum, elle prend le parti du
Maroc", argumente l'ancien Conseiller à la
sécurité des Etats-Unis.
Pour ce qui est de l'Europe, M. Bolton
pense que les pays européenns "doivent
avoir une vision plus forte et en faveur du
référendum".
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JOHN BOLTON

La décision de Trump sur le Sahara
occidental est "une erreur"

JEUDI À ALGER

Journée de
collecte de sang
L’Organisation nationale des journa-
listes sportifs algériens, (ONJSA),
organise une opération de collecte de
sang, demain jeudi à la Coupole de
l’Office du complexe olympique
Mohamed-Boudiaf (Alger), a indiqué
hier un communiqué de l’ONJSA.
Organisée en collaboration avec
l’Agence nationale du sang, (ANS),
cette 4e édition de collecte de sang est
prévue de 9h30 à 15h00. Tout le
Mouvement sportif national et la
société civile sont invités à prendre part
à cette opération, après la baisse "alar-
mante" de la fréquentation des structures
de transfusion sanguine, surtout depuis
l’apparition de la pandémie de coronavi-
rus.
"La grande salle de la Coupole sera équi-
pée d’un nombre déterminé de fauteuils
pour l’opération qui sera chapeautée par
deux équipes médicales de l’ANS, habi-
tuées à ce travail", a indiqué le commu-
niqué de l’ONJSA.
Les organisateurs assureront le total res-
pect des gestes barrières, des mesures
d’hygiène et de distanciation physique,
tel que recommandé par les autorités
sanitaires.
"Nous comptons sur une forte participa-
tion pour contribuer à aider les malades
hospitalisés et essayer de sauver des
vies, surtout dans le contexte actuel où
il faut être unis et solidaires", ont ajouté
les initiateurs de cette opération.

Les Jeux olympiques de Tokyo, reportés
l'an dernier de 2020 à 2021 en raison de la
pandémie, auront lieu "quoi qu'il arrive"
concernant l'évolution de la crise sanitaire,
a assuré hier le président du Comité
d'organisation japonais Yoshiro Mori.
"Nous devons dépasser les débats sur le
fait de les tenir ou pas. La question, c'est
de savoir comment nous les organiserons",
a-t-il ajouté, lors d'une réunion entre le
comité Tokyo-2020 et des responsables du
Parti libéral-démocrate (PLD) au pouvoir
au Japon.
"Réfléchissons à cette occasion à un nou-
veau genre de Jeux olympiques", a encore

lancé Mori, alors que les organisateurs
japonais ont déjà exprimé leur volonté de
faire des JO de Tokyo un "modèle" pour
des éditions futures, qui pourraient elles
aussi être confrontées à des crise sanitaires
comme celle du Covid-19.
Les déclarations de M. Mori interviennent
alors que le Premier ministre japonais,
Yoshihide Suga, devrait annoncer mardi
une prolongation jusqu'au 7 mars du dis-
positif d'état d'urgence face à la pandémie
mis en place début janvier dans plusieurs
départements du pays (dont Tokyo et sa
grande banlieue), pour une durée initiale
d'un mois. Un durcissement des conditions

d'accès au Japon pour les non-résidents a
déjà forcé le report de plusieurs événe-
ments sportifs, dont une épreuve-test de
natation synchronisée servant aussi de
tournoi de qualification olympique, décalée
à début mai alors qu'elle devait se tenir
début mars. Le relais de la flamme olym-
pique, à travers le Japon, doit toujours
démarrer le 25 mars.
Les organisateurs des JO de Tokyo doivent
présenter mercredi de nouveaux détails sur
leurs contre-mesures face au coronavirus.
Des décisions difficiles sur le nombre de
spectateurs, allant jusqu'à un possible huis
clos, devraient être prises au printemps.

PANDÉMIE

Les JO de Tokyo auront lieu "quoi
qu'il arrive"


